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ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES JEUDI 11 JUIN 2015 VERS 17h30 PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 1001, PLACE JEAN-PAUL-RIOPELLE, MONTRÉAL SALLE 517D



CAHIER DE TRAVAIL



Disponible à compter du 4 juin 2015 sur le site de l’Ordre à l’adresse : http ://www.aga.oiq.qc.ca Le Conseil d’administration prend un virage écologique et procède aux séances sans papier. Veuillez noter que dès 2016, nous envisageons que le cahier de travail de l’Assemblée générale annuelle soit disponible en ligne seulement.



Remis à tous les participants, en séance.



Table des matières Ouverture de l’Assemblée .......................................................................................................................... 3 Constatation de la régularité de la convocation ...................................................................................... 4 Vérification du quorum ............................................................................................................................... 5 Adoption de l’ordre du jour ........................................................................................................................ 8 Adoption des procès-verbaux des Assemblées générales annuelles tenues le 13 juin 2013 et le 12 juin 2014 ................................................................................................................................................. 9 Adoption du procès-verbal de la séance de l’Assemblée générale extraordinaire tenue le 6 mai 2014 ............................................................................................................................................................ 44 Rapport des activités du Conseil d’administration – Rapport du président ....................................... 57 Rapport des activités du Conseil d’administration – Rapport sur les résolutions des Assemblées générales annuelles tenues le 13 juin 2013 et le 12 juin 2014 ainsi que de l’Assemblée générale extraordinaire tenue le 6 mai 2014 .......................................................................................................... 58 Approbation d’une résolution adoptée par le Conseil d’administration fixant le montant de la cotisation commençant le 1er avril 2016 (C.P., a.85.1) ........................................................................... 59 Élection des vérificateurs pour l’exercice financier en cours (C.P., a.104) ......................................... 61 Propositions écrites des membres de l’Ordre en vertu de l’article 4.2.1 de la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle .......................................................................................... 62 Période de questions ................................................................................................................................ 64 Clôture de l’Assemblée générale annuelle ............................................................................................. 65 Annexe I Relevés du scrutin – Élections générales 2015 ............................................................ 67 Annexe II Budget 2015-2016 et Pro forma 2016-2017 .................................................................... 71 Annexe III Suivis sur les résolutions des Assemblées générales et extraordinaire 2013 & 2014 ........................................................................................................................................... 73 Annexe IV Propositions écrites des membres ............................................................................... 84



98e



OBJET :



Point 1 Assemblée générale 11 juin 2015



Ouverture de l’Assemblée



NOTE Le président ouvrira, vers 17 h 30, la séance de la 98e Assemblée générale des membres.
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98e



OBJET :



Point 2 Assemblée générale 11 juin 2015



Constatation de la régularité de la convocation



EXPLICATIONS Conformément à l’article 102 du Code des professions et à l’article 1 du Règlement sur les assemblées générales, la rémunération des administrateurs et déterminant l’endroit du siège de l’Ordre des ingénieurs du Québec, la présente Assemblée générale annuelle des membres a été convoquée selon un avis de convocation paru aux pages 14 et 15 de la livraison de marsavril 2015 et aux pages 10 et 11 de la livraison de mai-juin 2015 de la revue PLAN. L'avis de convocation à l'Assemblée générale annuelle des membres se lit comme suit : Tous les membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec sont priés de prendre avis que l’Assemblée générale annuelle 2015 aura lieu le jeudi 11 juin 2015 à 17 h 30, au Palais des congrès de Montréal, 1001, Place JeanPaul-Riopelle, Montréal (Québec) H2Z 2B3, salle 517D
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98e



OBJET :



Point 3 Assemblée générale 11 juin 2015



Vérification du quorum



En vertu de l’article 3 du Règlement sur les assemblées générales, la rémunération des administrateurs et déterminant l’endroit du siège de l’Ordre des ingénieurs du Québec, le quorum de l’Assemblée générale de l’Ordre est fixé à 50 membres. Le président demandera à la Secrétaire de l’Ordre de confirmer le quorum requis pour la tenue de l’Assemblée générale. Il souhaitera ensuite la bienvenue aux membres présents. Il présentera les administrateurs et administratrices du Conseil d’administration ainsi que les nouveaux qui seront en fonction au terme de la présente Assemblée. Il soulignera aussi la présence de nos collègues des autres associations d’ingénieurs au Canada ainsi que les représentants d’Ingénieurs Canada.
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Information Point 4 98e Assemblée générale 11 juin 2015 RÉSUMÉ DE LA PROCÉDURE D'INTERVENTION À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 1.



Seuls les membres de l’Ordre et les quatre représentants du public nommés par l’Office des professions du Québec ont le droit de parole. Le membre doit se rendre au microphone et décliner ses nom et prénom à chaque occasion, et indiquer son numéro de membre.



2.



Chaque membre ne peut intervenir qu’une seule fois sur chaque point de décision et ce, pour une durée maximale de deux minutes. Chaque membre ne peut intervenir qu’une seule fois lors de la période de questions avec un maximum de deux questions, pour une durée totale de deux minutes. Malgré les deux premiers alinéas, l’Ordre peut répondre aux questions soulevées par les membres de façon à donner une information complète et concise compte tenu notamment de la nature et de la complexité de celles-ci en tentant de respecter le deux minutes selon les situations où une question comprend plusieurs sous-questions.



3.



Le président de l’Ordre, ou tout autre représentant qu’il désigne, peut intervenir à la fin de la discussion sur une proposition pour une durée maximale de deux minutes même si le vote a été demandé.



4. Avant la tenue du vote, la personne qui présente une proposition a le droit d’intervenir une seconde fois, pour une durée totale de deux minutes, ce qui clos le débat. On passera ensuite au vote. 5. Un sous-amendement (c’est-à-dire un amendement à un amendement) ne peut être amendé. 6. L’orateur doit en tout temps s’adresser au président d’assemblée. Toute intervention doit être faite de façon respectueuse.



6



Information Point 4 98e Assemblée générale 11 juin 2015



PROCÉDURE RELATIVE À L’UTILISATION DU TÉLÉVOTEUR



1.



Vous devez appuyer sur le chiffre correspondant à la réponse souhaitée : 1. Pour la proposition 2. Contre la proposition



2.



Vous pouvez changer votre réponse en tout temps avant la fin du compte à rebours qui est d’une durée de 15 secondes. Seule la dernière réponse entrée sera compilée.



3. Avant de débuter, deux questions tests vous seront posées. 4. N’oubliez pas de remettre votre télévoteur à la sortie aux endroits prévus à cet effet. Note :



Un représentant de l’entreprise Feedback Interactif sera à la régie, situé à l’arrière de la salle, pour la durée de l’Assemblée générale. On vous invite à vous rendre à la régie advenant le cas où vous avez un problème avec le télévoteur.
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Point 4 Assemblée générale 11 juin 2015



ORDRE DU JOUR



1.



Ouverture de l’Assemblée à 17 h 30



2.



Constatation de la régularité de la convocation



3.



Vérification du quorum



Points statutaires 4. 5. 6.



7.



Adoption de l’ordre du jour Adoption des procès-verbaux des Assemblées générales annuelles tenues le 13 juin 2013 et le 12 juin 2014 Adoption du procès-verbal de la séance de l’Assemblée générale extraordinaire tenue le 6 mai 2014 Rapport des activités du Conseil d’administration a) b)



Rapport du président Rapport sur les résolutions des Assemblées générales annuelles tenues le 13 juin 2013 et le 12 juin 2014 ainsi que de l’Assemblée générale extraordinaire tenue le 6 mai 2014



Affaires soumises pour décision immédiate 8.



Approbation d’une résolution adoptée par le Conseil d’administration fixant le montant de la cotisation commençant le 1er avril 2016 (art. 85.1 du Code des professions)



9.



Élection des auditeurs pour l’exercice financier en cours (art. 104 du Code des professions)



Affaires soumises pour étude 10.



Propositions écrites des membres de l’Ordre en vertu de l’article 4.2.1. de la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle



11.



Période de questions



12.



Clôture de l’Assemblée générale
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Point 5 Assemblée générale 11 juin 2015



ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE PROCÈS-VERBAL QUATRE-VINGT-SEIZIÈME SÉANCE



TENUE LE JEUDI 13 JUIN 2013 17 h 00 CENTRE DES CONGRÈS ET D’EXPOSITIONS DE LÉVIS LÉVIS, QUÉBEC A-96-1



OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE Le président de l’Ordre des ingénieurs du Québec, M. Daniel Lebel, ing., (le président) ouvre la 96e séance de l’Assemblée générale annuelle des membres de l’Ordre, à 17 h 20. Il remercie toutes les personnes de leur présence.



A-96-2



CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION Conformément à l’article 102 du Code des professions (C.P.) et à l’article 32 du Règlement sur les affaires du Conseil d’administration, le comité exécutif et les Assemblées générales (le Règlement), la 96e Assemblée générale annuelle des membres de l’Ordre a été convoquée par l’intermédiaire de la revue corporative PLAN, selon un avis de convocation ensaché dans la livraison de mai 2013. L’avis de convocation à l’Assemblée générale 2013, dûment signé par la secrétaire de l’Ordre, Me Caroline Simard, est en outre reproduit au point 2 du cahier de travail remis aux membres à l’entrée de l’Assemblée. La secrétaire de l’Ordre en fait la lecture.
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A-96-3



VÉRIFICATION DU QUORUM En vertu de l’article 33 du Règlement, le quorum de l’Assemblée est fixé à 50 membres. La secrétaire de l’Ordre confirme que le quorum requis est dépassé puisque plus de 50 membres sont présents. Le président déclare donc l’Assemblée légalement constituée. Il souhaite la bienvenue à tous et les remercie de l’intérêt qu’ils portent à leur ordre professionnel. Il présente les administrateurs et administratrices du 92e Conseil d’administration, ainsi que les administrateurs nouvellement élus, qui complèteront le 93e Conseil d’administration en fonction, au terme de la présente assemblée. Il souligne en outre la présence des présidents et présidentes qui ont œuvré dans les Sections régionales de l’Ordre de même que celle des cadres du Secrétariat; il les remercie de leur contribution. De plus, il souligne la présence de membres d’autres ordres professionnels du Canada dont, M. John McLeod, P. Eng., ancien président de l’Association des ingénieurs et des Géoscientifiques de l’Alberta (APEGA), M. Denis Dixon, P.Eng., FEC, ancien président de l’Association des ingénieurs professionnels de l’Ontario, M. Mark Bellefleur, P.Eng., président de l’Association des ingénieurs et des Géoscientifiques du Nouveau-Brunswick (APEG) ainsi que M. l’ingénieur Kim Allen, FEC, P. Eng., chef de la direction d’Ingénieurs Canada. Il invite ce dernier à prendre la parole. Intervention de M. Kim Allen, FEC, P.Eng., chef de la direction d’Ingénieurs Canada M. Kim Allen, FEC, P. Eng., remercie l’Ordre de l’opportunité qui lui est faite de s’adresser aux membres. Il souligne les efforts de l’Ordre auprès du public pour promouvoir la profession et réitérer l’importance que revêt la protection du public. Il mentionne que l’ensemble du pays observe la façon dont l’Ordre réagit face aux événements récents, telle la commission Charbonneau. Il ajoute que les actions de l’Ordre pour rétablir la confiance du public représentent un modèle pour la profession au Canada. En terminant, le chef de la direction d’Ingénieurs Canada remercie le président de l’Ordre ainsi que le Conseil d’administration et le personnel de l’Ordre pour leur appui soutenu à Ingénieurs Canada et tout particulièrement les représentants de l’Ordre au Conseil et aux comités d’Ingénieurs Canada pour leur dévouement.



A-96-4



ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR Le président déclare qu’il juge souhaitable qu’un modérateur dirige les débats, car cette façon de faire s’est avérée satisfaisante depuis plusieurs années. Il fait savoir que Mme Nicole Lacelle a accepté d’agir en qualité de modératrice de la présente Assemblée. Le président la remercie de le seconder et lui cède la parole. 10



La modératrice résume la procédure d’intervention à l’Assemblée, telle que décrite au point 4 du cahier de travail de la présente séance. La modératrice souligne que l’article 28 du Règlement a été publié in extenso dans la revue PLAN en même temps que l’avis de convocation et l’ordre du jour relatifs à cette 96e Assemblée générale. La modératrice fait savoir que quatre demandes d’inscription ont été transmises au comité exécutif en vertu de l’article 28 du Règlement. Elle invite ensuite les membres à appliquer cet article du Règlement qui demande, pour l’inscription de chacun des quatre sujets, un vote à la majorité simple. Ces sujets seront inscrits à l’ordre du jour au point 12. M. Martin Benoît Gagnon, ing., appuyé par M. Martin Tremblay, ing. propose d’intégrer les quatre demandes d’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. La modératrice invite ensuite les membres à appliquer le 2e alinéa de l’article 28.1 du Règlement qui précise que des sujets peuvent être, en séance, inscrits à l’ordre du jour au point 13. Elle rappelle que l’Assemblée doit appuyer aux deux tiers l’inscription de ces sujets. Sur proposition de M. Claude Martineau, ing. appuyée par M. Martin Benoît Gagnon, ing. A-96-4.1



A-96-5



L’ASSEMBLÉE ADOPTE l’ordre du jour tel qu’il figure à l’annexe A. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 95e SÉANCE DE L’ASSEMBLÉE TENUE LE 14 JUIN 2012 La modératrice mentionne que le procès-verbal de la 95e séance de l’Assemblée générale est inclus au point 5 du cahier de travail remis à tous les membres présents. La modératrice demande une proposition à l’effet d’approuver le procès-verbal de l’Assemblée générale 2012 et invite les membres à présenter leurs questions ou commentaires. Les membres expriment leurs avis. Le procès-verbal sera modifié afin de corriger des erreurs typographiques et préciser certaines interventions faites par un membre. La modératrice met aux voix le procès-verbal de la 95e séance, qui est adopté à la majorité, avec modifications. Sur proposition de M. Martin Benoît Gagnon, ing. appuyée par M. Pierre Poulin, ing. 11



A-96-5.1



A-96-6



L’ASSEMBLÉE ADOPTE, avec modifications, le procès-verbal de la 95e séance de l’Assemblée générale annuelle des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec tenue le 14 juin 2012. RAPPORT SUR LES RÉSOLUTIONS DE L’ASSEMBLÉE PRÉCÉDENTE Un rapport sur les suivis des propositions adoptées lors de la 95e Assemblée générale tenue le 14 juin 2012 est présenté au point 6 du cahier de travail. La secrétaire de l’Ordre mentionne que les suivis de la 95e Assemblée générale ont été effectués tels qu’ils figurent au cahier de travail de l’Assemblée.



A-96-7



PÉRIODE D’INFORMATION ET DE PRÉSENTATION DES ACTIVITÉS DE L’ORDRE La modératrice précise que les activités durant l’exercice 2012-2013 seront présentées verbalement par les principaux officiers de l’Ordre. Elle rappelle que le Rapport annuel des activités de l’Ordre est disponible en séance et que ce rapport est en outre publié sur le site Internet de l’Ordre des ingénieurs du Québec. Par ailleurs, conformément à l’article 36 du Règlement sur les élections au Conseil d’administration de l’Ordre des ingénieurs du Québec, la secrétaire de l’Ordre doit soumettre une copie du relevé du scrutin des élections 2013 à la première séance du Conseil d’administration et à l’Assemblée générale annuelle des membres qui suivent l’élection. Ces informations sont présentées au point 7 du cahier de travail. Présentation du président La modératrice invite le président de l’Ordre, M. Daniel Lebel, ing., à présenter le rapport des activités de l’Ordre. Le président remercie les membres de leur présence. Il rappelle l’importance et la pertinence du Plan stratégique 2010-2015, dont l’objectif principal est de rétablir la confiance du public. Le président informe les membres des gestes posés par l’Ordre suite aux événements des derniers mois, qui ont affecté significativement le niveau de confiance du public à l’égard de la profession. Il invoque notamment la déclaration d’engagement de l’Ordre envers le public, entérinée par le Conseil d’administration le 2 mai 2013 ainsi que le plan d’action, s’articulant autour de quatre axes, que l’Ordre déploiera pour mettre en œuvre cette déclaration. Il s’attarde plus précisément au programme d’encadrement des firmes de génie-conseil, l’un des quatre axes du plan d’intervention. Il explique les trois volets du programme proposé par l’Ordre et présente un bilan positif des diverses rencontres qu’il a eu avec les dirigeants des firmes de génie-conseil.
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En outre, il souligne les réalisations de l’Ordre au cours de l’année 2012-2013. En ce qui concerne l’encadrement professionnel, il mentionne la décision de rendre obligatoire un cours sur le professionnalisme ainsi que le déploiement de ressources au Bureau du syndic afin que des enquêtes rigoureuses et sans complaisance soient réalisées, des plaintes déposées et, éventuellement, que des sanctions exemplaires soient imposées. En matière d’affaires publiques, il souligne le suivi des travaux de la commission Charbonneau et la capacité de l’Ordre à intervenir au besoin. Il mentionne également certaines des interventions de l’Ordre, dont sa participation à la Commission parlementaire lors de l’étude du projet de loi sur l’intégrité en matière de contrats publics. Par ailleurs, il indique que l’Ordre a accordé près d’une centaine d’entrevues. Finalement, le président souligne l’adoption d’un nouveau modèle de gouvernance régionale avec la création de 11 comités régionaux. En terminant, le Président rappelle que tous se tournent présentement vers l’Ordre et s’attendent à ce que l’Ordre déploie les ressources nécessaires pour rétablir la confiance du public et éviter que la situation actuelle ne se reproduise. Pour ce faire, il mentionne que l’engagement pris par l’Ordre et les initiatives qui s’y rattachent exigeront des efforts et la contribution de tous, dont une mise à niveau de la cotisation. Il souligne qu’il s’agit d’un investissement relativement peu élevé étant donné que le statut professionnel de l’ingénieur est en jeu et espère obtenir le soutien, la collaboration et l’engagement des membres. Il remercie finalement ses collègues du Conseil d’administration ainsi que les employés de l’Ordre et les bénévoles pour leur contribution. Présentation du directeur général La modératrice invite le directeur général, M. André Rainville, ing., à présenter son rapport. Le directeur général mentionne que l’Ordre a poursuivi l’implantation de son Plan stratégique, en mettant toutefois l’emphase sur le rétablissement de la confiance du public compte tenu de l’actualité. Il indique qu’il présentera les réalisations de l’Ordre en regard des quatre axes définis dans le cadre de la planification stratégique, soit l’encadrement de la profession, la contribution aux débats de société, la gouvernance et le développement organisationnel. En ce qui concerne l’encadrement de la profession, le directeur général mentionne que les réalisations ont été nombreuses, notamment pour ce qui concerne l’éthique et la déontologie, l’encadrement réglementaire, le développement professionnel, le statut professionnel et la mobilité de la main-d’œuvre. Le directeur général indique qu’il est crucial pour l’Ordre d’être un acteur social crédible et engagé. Il explique que l’Ordre a concrétisé ce positionnement en faisant la promotion du génie auprès des jeunes et en valorisant la profession aux yeux des membres du public. Il mentionne certaines des activités réalisées, dont l’utilisation de 13



plusieurs moyens de communication, tels les médias sociaux et le Mois du génie qui a permis de programmer plusieurs activités, dont la mise en ligne d’un nouveau jeu « Astuces et génie : les aventures du Professeur Boulon ». L’Ordre a aussi révisé son programme de partenariat pour assurer sa présence auprès des jeunes. Il a renouvelé plusieurs d’entre eux notamment avec Télé-Québec, pour l’émission « Génial », le Centre des sciences de Montréal et l’organisme Fusion Jeunesse, organisateur du concours Robotique First Québec. Le directeur général mentionne que les Soirées signatures ingénieur(e) ont connu un franc succès et s’implantent désormais comme une tradition. Il rappelle également que la deuxième phase de la campagne publicitaire a eu lieu l’automne dernier. La crise de confiance générée par les travaux de la commission Charbonneau a amené l’Ordre à revoir le message et à mettre l’accent plutôt sur des valeurs que l’Ordre s’engage à défendre. En ce qui concerne le troisième axe de la planification stratégique, soit l’actualisation de la gouvernance de l’Ordre, à l’instar du président, le directeur général souligne le nouveau modèle de gouvernance régionale avec la création de Comités régionaux. Il assure que l’Ordre leur apportera tout le soutien qu’ils méritent et qu’une nouvelle équipe, formée d’une coordonnatrice aux régions et d’agents régionaux, a été créée pour soutenir les bénévoles. En termes de développement organisationnel, le directeur général mentionne que l’Ordre a investi dans le développement des compétences des employés, a favorisé des projets visant le bien-être des employés, adopté et implanté une Politique en matière de prévention et de gestion de la discrimination, du harcèlement, de l’intimidation, de la violence et favorisant la civilité en milieu de travail. L’Ordre a également amélioré plusieurs de ces processus, dont ceux relatifs à l’examen professionnel, aux permis temporaires, à la déclaration des heures de formation continue et à l’admission. Plusieurs prestations électroniques de services destinées aux membres ou à l’interne ont été mises à jour. Le directeur général mentionne que l’Ordre a également implanté une nouvelle politique de gestion intégrée des risques, adopté un nouveau processus de planification budgétaire et revu ses grilles tarifaires. En terminant, le directeur général souligne le cinquantième anniversaire de la revue PLAN. Il mentionne aussi que l’engagement de l’Ordre envers le public comporte plusieurs composantes, dont celle du contrôle disciplinaire. À cet égard, les actions de l’Ordre « visaient à livrer des dossiers significatifs et à intensifier les activités de préventions et les poursuites en pratique illégale. Quant au volet communications, l’Ordre prévoit utiliser des outils de communication plus performants, accroître sa présence sur la place publique et mobiliser davantage les membres. Il déploiera toutes les ressources allouées par le Conseil d’administration pour mettre en œuvre ce plan et atteindre les objectifs visés. 14



Enfin, le directeur général remercie le comité de direction ainsi que toutes les équipes de l’Ordre qui ont mis leurs compétences et leurs talents au service de l’Ordre et de ses membres. Il remercie les administrateurs et les bénévoles pour le soutien inestimable qu’ils manifestent constamment. Présentation du vice-président aux finances et trésorier de l’Ordre La modératrice invite le vice-président aux finances et trésorier de l’Ordre, M. Martin Lapointe, ing., à présenter son rapport. Le vice-président aux finances et trésorier de l’Ordre présente les résultats financiers de l’Ordre pour la période du 1er avril 2012 au 31 mars 2013 ainsi que le budget pour l’année courante 2013-2014. Le vice-président aux finances et trésorier de l’Ordre souligne que conformément aux nouvelles exigences de l’Institut canadien des comptables agréés, l’Ordre doit désormais appliquer les nouvelles normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. Ces nouvelles normes n’ont pas eu d’impact sur les soldes des fonds de l’Ordre. Il limite sa présentation aux principaux résultats du fonds d’opérations courantes, la quasi-totalité des activités de l’Ordre y étant effectuées. Il présente les résultats d’opérations et mentionne un surplus de près de 1 800 000$. Au niveau des produits, les revenus réels totalisent 26 400 000$ alors que l’Ordre avait prévu une somme de 25 800 000$. En comparant les résultats avec le budget, il souligne que la plupart des sources de revenus ont été plus élevées que prévu, pour un montant total de 558 000$. Il explique l’écart positif principalement en raison des revenus générés par les activités régionales qui doivent désormais, selon les nouvelles normes comptables, être présentés comme des revenus bruts plutôt que nets. Le seul écart négatif des revenus s’explique par un nombre moins élevé que prévu de membres ayant suivi le cours sur le professionnalisme et certaines activités de formation budgétées qui n’ont pas eu lieu. En ce qui concerne les charges, elles totalisent 24 600 000$, soit une baisse de 1 100 000$ par rapport au budget. L’écart s’explique, entre autres, par des dépenses moindres reliées aux activités de formation continue, des honoraires professionnels non utilisés et des salaires moins élevés, dus notamment à des embauches retardées. Les charges reliées aux activités des régionales étant désormais présentées au niveau des revenus bruts, il en résulte des dépenses plus élevées que celles budgétées. Le vice-président aux finances et trésorier de l’Ordre souligne que l’excédent des revenus sur les charges a permis de dégager un surplus de plus de 1 600 000$. Ce surplus s’explique principalement par des salaires moins élevés que prévu, pour des raisons telles que des embauches plus tardives que prévues, des remplacements de personnel non prévus et des absences pour maladie prolongée. Les frais de déplacement et d’évènement moins élevés en raison d’activité de formation qui n’ont 15



pas eu lieu et des honoraires professionnels non utilisés expliquent également cet écart. Quant au solde des fonds de l’Ordre, qui comprend le Fonds non affecté et le Fonds de prévoyance, le vice-président aux finances et trésorier mentionne que l’Ordre ne possède pas de réserve suffisante en cas d’imprévus ou de crise majeure. Le vice-président aux finances et trésorier présente le budget 2013-2014 de l’Ordre, tel qu’adopté par le Conseil d’administration. Il explique que le budget a été développé en tenant compte du contexte au sein duquel l’Ordre évolue actuellement. Il souligne les trois éléments contextuels qui ont dû être considérés, soit la mise en place d’un plan d’action pour réaliser l’engagement que le conseil d’administration a adopté en mai dernier en réponse aux effets de la commission Charbonneau sur la réputation de la profession, la mise en œuvre de la nouvelle Loi sur les ingénieurs, qui s’autofinancera toutefois, et la fin du premier cycle de formation obligatoire qui occasionnera le retrait d’un nombre significatif de membres. Par ailleurs, il explique que ce budget correspond à la quatrième année du plan stratégique quinquennal. Il mentionne que les principaux impacts budgétaires découlent de certaines activités liées à l’admission en ligne, la valorisation de la profession, la nouvelle gouvernance des régions, la négociation d’une nouvelle convention collective, le développement de l’offre de formation ainsi que la poursuite de la mise à niveau des technologies de l’information ainsi que la fin du cours obligatoire sur le professionnalisme. Les revenus prévus au budget sont de 26 500 000$ et se composent principalement des cotisations professionnelle et spéciale, dans une proportion d’environ 71%, des revenus d’admission, d’examens, de permis et d’activités professionnelles pour une proportion d’environ 10%, des revenus de formation pour une proportion d’environ 9% et enfin, des revenus de publicité et de commandites qui représentent une proportion de 6%. Au chapitre des dépenses, elles totalisent 26 500 000$. Les Affaires professionnelles et le Bureau du syndic représentent près de 30% des dépenses prévues. Aux fins d’assurer un équilibre budgétaire, certaines des activités prévues à la quatrième année du Plan stratégique ont dû être reportées. Le vice-président aux finances et trésorier précise que pour l’année en cours, une réaffectation du budget d’opération pour un montant de 515 000$ et l’utilisation de surplus non affectés pour un montant de 703 000$ serviront à financer la mise en œuvre des actions liées à l’engagement. Un budget de 1 300 000$ a été prévu aux orientations budgétaires 2014-2015 pour financer ce projet. Il ajoute que les audits des firmes de génie-conseil s’autofinanceront à terme. Finalement, le vice-président aux finances et trésorier explique que le Conseil d’administration a transféré une somme de 1 000 000$ provenant du fonds non affecté. Considérant également l’utilisation de 700 000$ pour financer l’engagement, le fonds non affecté sera réduit à moins de 1 000 000$ au 31 mars 2014. 16



En terminant, le vice-président aux finances et trésorier de l’Ordre remercie les membres du comité de finances et de vérification pour leur implication soutenue tout au long de l’année. Présentation du vice-président aux affaires publiques de l’Ordre La modératrice invite le vice-président aux affaires publiques de l’Ordre, M. Stéphane Bilodeau, ing., à faire le point sur la campagne de valorisation de la profession. Le vice-président aux affaires publiques de l’Ordre invite M. Sébastien Fauré, associé principal et chef de la direction de Bleu Blanc Rouge, à présenter le bilan des deux premières années de la campagne de valorisation de la profession et à préciser quelles sont les options possibles quant à la préparation de la dernière phase de la campagne compte tenu du contexte actuel. M. Sébastien Fauré présente l’objectif et les différentes phases de la campagne de valorisation de la profession, tel que développé en 2011. Il aborde par la suite le contexte actuel et l’influence de la commission Charbonneau sur l’image de la profession. Il présente finalement les constats d’une recherche effectuée suite aux deux premières phases de la campagne de valorisation et les leçons apprises. A-96-8



PÉRIODE DE COMMENTAIRES La modératrice invite les membres à émettre, le cas échéant, leurs commentaires eu égard aux présentations ou sur les sujets touchant les activités de l’Ordre, en signifiant leur nom et leur numéro de membre. La modératrice propose de traiter des commentaires et questions de façon intégrée.



A-96-9



PÉRIODE DE QUESTIONS La modératrice invite les membres à intervenir, en signifiant leur nom et leur numéro de membre. Les membres expriment leur avis.



A-96-10



APPROBATION D’UNE RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION FIXANT LE MONTANT DE LA COTISATION ANNUELLE COMMENÇANT LE 1ER AVRIL 2014 (C.P., A. 85.1) La documentation pertinente est incluse au point 10 du cahier de travail officiel. Les membres expriment leurs avis. 17



Le vice-président aux finances et trésorier de l’Ordre, M. Martin Lapointe, ing., présente les orientations budgétaires et la cotisation pour l’exercice 2014-2015, adoptées par le Conseil d’administration de l’Ordre. Il rappelle qu’il s’agit de la cinquième et dernière année de la planification stratégique, mais que le Conseil d’administration a dû prendre en considération le contexte actuel qui a changé depuis l’élaboration de ce plan quinquennal. Il explique que la diminution du nombre de membres, notamment pour des raisons démographiques, du non-renouvellement de plusieurs membres et la crise actuelle, qui nécessite une réponse rigoureuse de la part de l’Ordre, ont un impact majeur sur les orientations budgétaires. Plusieurs activités ont dû être reportées pour permettre la réalisation du plan d’action de l’engagement ou pour atteindre l’équilibre budgétaire. Selon les règles de saine gestion, l’Ordre devrait prévoir un fonds de prévoyance assurant au moins trois mois d’opérations, soit la somme de 7 000 000$. Le fonds de prévoyance actuel est nettement insuffisant et afin de réaliser sa mission pour l’exercice 2014-2015, l’Ordre doit financer 21 000 000$ d’activités par le biais de la cotisation annuelle des membres. Le vice-président aux finances et trésorier fait part de la recommandation du Conseil d’administration, de porter la cotisation individuelle qui est de 310$ à un montant de 410$ pour tous les membres inscrits au Tableau de l’Ordre, à l’exception des membres retraités ou invalides permanents dont la cotisation passerait de 105$ à 205$. La première année du juniorat demeure gratuite ainsi que la cotisation des membres à vie et des anciens présidents. Ces revenus permettraient de répondre aux besoins de l’Ordre et d’affecter notamment 600 000$ aux Fonds de prévoyance et un surplus de 40 000$ pourrait être dégagé. La perte de 6 000 membres a un effet majeur sur la hausse de la cotisation et est attribuable à 60% de la hausse de la cotisation. L’autre 40% servira à financer l’engagement de l’Ordre envers le public et l’indexation des dépenses opérationnelles. Au terme des échanges et du décompte des voix : 94 pour, 218 contre, 3 s’étant abstenus, la résolution ci-après est rejetée à la majorité. ATTENDU QU’ en vertu de l’article 85.1 du Code des professions, le Conseil d’administration fixe le montant de la cotisation annuelle et, le cas échéant, de toute cotisation supplémentaire que doivent payer les membres de l’Ordre ou certaines classes d’entre eux établies en fonction des activités professionnelles exercées, de même que la date avant laquelle ces cotisations doivent être versées; ATTENDU QUE le tableau des membres doit être le plus précis possible et refléter la réalité, notamment, de façon impérative, au 1er avril de chaque année; ATTENDU QUE la cotisation des membres de l’Ordre sert principalement à financer les activités réglementaires liées au contrôle de l’exercice de la profession d’ingénieur pour la protection du public; ATTENDU QUE l’Ordre a adopté un plan stratégique pour les années 2010 à 2015 et qu’il doit prévoir les ressources financières nécessaires à sa réalisation; 18



ATTENDU QUE l’Ordre s’est engagé à mettre en œuvre les ressources nécessaires pour que ses membres méritent à nouveau la confiance du public; ATTENDU QUE le Conseil d’administration en a fait la recommandation lors de sa séance tenue le 24 mai 2013 : Sur proposition de Guy Drouin, ing. appuyée par Nadine Pelletier, ing. A-96-10.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE APPROUVE la décision du Conseil d’administration à l’effet : 1.



DE FIXER le montant de la cotisation annuelle que devront payer les membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec pour l’exercice financier débutant le 1er avril 2014 comme suit : Ingénieur



410,00 $



Ingénieur junior et ingénieur stagiaire inscrits au tableau depuis 1 an et plus 410,00 $ Ingénieur junior et ingénieur stagiaire inscrits au tableau depuis moins de 1 an 410,00 $ x (nb de mois après le 1er



anniversaire)



_________________________________________________________________________ ___



12



Membre à la retraite Membre invalide permanent Ancien président et membre à vie



205,00 $ 205,00 $ 0,00 $



2.



D'ASSUJETTIR la cotisation annuelle aux taxes provinciale et fédérale;



3.



DE FIXER au 31 mars 2014, la date limite du paiement de la cotisation annuelle 2014-2015.



19



A-96-11



ÉLECTION DES VÉRIFICATEURS POUR L’EXERCICE FINANCIER EN COURS (C.P., A. 104) La documentation pertinente est incluse au point 11 du cahier de travail officiel. Les membres expriment leurs avis. La résolution ci-après consignée est adoptée à l’unanimité. ATTENDU QUE l'année 2012-2013 termine le mandat confié à la firme d'experts comptables RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON, S.E.N.C.R.L.; ATTENDU QUE le Comité des finances et de vérification avait demandé à la Direction de l’administration-finances de procéder à un appel d'offres pour le choix de la firme chargée d’auditer les états financiers de l'Ordre pour les exercices se terminant le 31 mars 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018; ATTENDU QUE le Comité des finances et de vérification a étudié les sommaires des soumissions reçues préparés par la Direction de l’administration-finances lors de sa réunion du 17 avril 2013; ATTENDU QUE le Comité des finances et de vérification recommande de nommer la firme RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON, S.E.N.C.R.L. à titre d’auditeurs des livres de l’Ordre pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014; ATTENDU QUE le Code des professions prévoit qu’il appartient à l’Assemblée générale des membres de choisir les auditeurs de l’Ordre; ATTENDU QUE le Conseil d’administration en fait la recommandation :



A-96-11.1



A-96-12



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE RETIENT la firme Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. pour l’audition des états financiers de l’Ordre des ingénieurs du Québec pour l’exercice se terminant le 31 mars 2014. PROPOSITIONS ÉCRITES DES MEMBRES DE L’ORDRE EN VERTU DU PREMIER ALINÉA DE L’ARTICLE 28.1 DU RÈGLEMENT SUR LES AFFAIRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, LE COMITÉ EXÉCUTIF ET LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DE L’ORDRE (LE RÈGLEMENT) La documentation est incluse au point 12 du cahier de travail officiel. Les membres expriment leurs avis.
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A-96-12.1



Statut de retraité M. Donald Vaillant, ing., appuyé par M. Jean-Louis Robert, ing., proposition. Les membres expriment leurs avis.



présente la



Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à la majorité. A-96-12.1.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration : Que l’une des conditions pour obtenir le statut de retraité, soit celle demandant que l’ingénieur à la retraite n’ait aucun revenu d’emploi soit modifié de la façon suivant « que l’ingénieur à la retrait n’ait aucun revenu d’emploi relié à l’exercice de la profession d’ingénieur tel que spécifié à l’article #2 de la loi sur les ingénieurs ou exerçant la profession d’ingénieur tel que spécifié à l’article #3 de la présente loi.



A-96-12.2



Suivi des résolutions adoptées par l’Assemblée générale M. Sébastien Deveaux, ing., appuyé par M. Martin Benoît Gagnon, ing. présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à l’unanimité. ATTENDU QU'au cours des dernières années l'Assemblée Générale a entériné plusieurs propositions de membres, dont l'A93-13.2 et l'A94-14.5.1 à l'effet de demander au Conseil d'administration d'introduire des modifications aux modes d’opération de l'Ordre. ATTENDU QUE dans plusieurs cas ces résolutions ont été transférées à des comités de travail sans aucun pouvoir de décision. ATTENDU QUE plusieurs de ces résolutions n'ont toujours pas fait l'objet de votes au conseil d'administration, et ce, plusieurs années après que ces résolutions aient été passées, ATTENDU QUE cette façon d'agir est très peu respectueuse des membres et constitue un exemple de gouvernance non-transparente et inefficace. Sur proposition de Sébastien Deveaux, ing. appuyée par Martin Benoît Gagnon, ing.
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A-96-12.2.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration de : a) Voter sur toutes les résolutions de l'Assemblée Générale (incluant celle-ci) qui n'ont pas encore été portées directement à leur attention dans les plus brefs délais. b) Informer les membres dans les organes de communication de l'Ordre du résultat du vote, ainsi que des raisons de leur rejet ou de leur non-application, advenant le cas que le Conseil devait décider d'aller à l'encontre des résolutions de l'Assemblée Générale, et ce avant le 31 décembre 2013.



A-96-12.3



Diffusion des contrats de l’Ordre M. Sébastien Deveaux, ing., appuyé par M. Marc-Antoine Bernier, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à la majorité. ATTENDU QUE la réputation des ingénieurs a été mise à mal dans les médias et visà-vis du public au cours des derniers mois en raison des révélations à la Commission Charbonneau. ATTENDU QUE l'OIQ est considéré comme un organisme public et qu'il regroupe tous les ingénieurs, et qu'en conséquence il doit faire preuve d'une transparence au dessus de tout soupçon, ATTENDU QUE le public et les membres de l'OIQ sont en droit de s'attendre à de la transparence de la part de tous les organismes publics, ATTENDU QUE la politique d'allocation de contrats de l'OIQ n'est pas publique, ATTENDU QUE les répondants et les récipiendaires des contrats, ainsi que la nature et les montants des contrats ne sont inscrits dans le rapport annuel et ne pas connus du public, ATTENDU QUE les mandats octroyés par l'Ordre au cours de l'année précédente étaient dûment inscrits dans le rapport annuel en 2004-2005 et dans les années précédentes, ATTENDU QUE cette excellente pratique fut abandonnée parce qu'elle semblait violer la loi de protection des renseignements personnels, ATTENDU QUE le point supposément bloquant dans par la loi de protection des renseignements personnels peut facilement être enlevé en inscrivant une clause dans 22



tous les contrats à l'effet que certains renseignements, dont le nom du contractant, la nature du contrat et le montant du contrat figureront dans le rapport annuel de l'OIQ, Sur proposition de Sébastien Deveaux, ing. appuyée par Marc-Antoine Bernier, ing. A-96-12.3.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration de : a) Rendre publique la politique d'allocation de contrats dans les organes de communication de l'Ordre, et ce, avant le 31 décembre 2013. b) Modifier la politique d'allocation des contrats de façon à ce que tous les contrats dont le montant dépasse $25,000 soient dûment publiés dans les organes de communication de l'Ordre au fur et à mesure qu'ils sont octroyés, et inscrits ensuite dans le rapport annuel à partir de 2014. Qu'en attendant que tous les contrats permettent de rendre public le nom du contractant, seule la nature et le montant du contrat sera rendue publique dans le rapport annuel à partir de 2014. c) Qu'à partir de l'année fiscale 2014-2015, tous les ingénieurs, professionnels, sociétés ou organismes ayant un contrat avec l'OIQ auront signé une clause à l'effet que certains renseignements, dont le nom du contractant, la nature du contrat et le montant du contrat figureront dans le rapport annuel de l'OIQ.



A-96-12.4



Diffusion des états financiers et du budget prévisionnel M. Giuseppe Indelicato, ing., appuyé par M. Martin Benoît Gagnon, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à l’unanimité. ATTENDU QUE les documents pour l'Assemblée générale, dont le projet de procès verbal de l'assemblée de l'année précédente, le rapport annuel incluant les états financiers de l'année précédente, le budget de l'année en cours, les propositions des membres, etc. sont rendus disponibles aux participants seulement en séance, ATTENDU QUE cette façon de fonctionner n'est ni efficace ni transparente, puisque les participants sont obligés de pendre connaissance de la documentation soumise en même temps que l'assemblée a lieu, et que pour beaucoup de membres la décision de se déplacer pour participer à l'assemblée devrait normalement être 23



tributaire des sujets et des informations qui seront discutés, et ceux-ci ne sont pas connus à l'avance, ATTENDU QUE la raison donnée lors de l'assemblée générale de 2012 pour ne pas donner suite au volet b) de la résolution A-94-14.2 .1 de l'assemblée générale de 2011, à l'effet de « b) Changer les règlements pour que dorénavant les états financiers et le budget prévisionnel pour l'année à venir soient entièrement disponibles sur le site de l'Ordre au moins 15 jours avant l'assemblée générale, » a été que «En raison des dispositions légales, les états financiers ne peuvent être disponibles qu'à l'Assemblée générale » ATTENDU QUE toutes les dispositions légales concernant les dépôts des états financiers des ordres professionnels se trouvent dans le Code des professions ; ATTENDU QUE les seules dispositions qui traitent du dépôt des états financiers dans le code des professions sont listées en annexe et ne semblent nullement indiquer qu'il y aurait un empêchement quelconque à se conformer à la résolution A-94-14.2 .1 de l'assemblée générale de 2011. Sur proposition de Giuseppe Indelicato, ing. appuyée par Martin Benoît Gagnon, ing. A-96-12.4.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration de : Rendre toute la documentation qui sera remise aux participants disponible sur le site de l'OIQ quinze jours avant la tenue de l’assemblée générale annuelle, incluant encore une fois les états financiers et le budget prévisionnel, et à l'exception des proposition des membres, qui seront rendues disponibles au fur et à mesure qu'elles seront reçues.



A-96-13



PROPOSITIONS DES MEMBRES DE L’ORDRE EN VERTU DU DEUXIÈME ALINÉA DE L’ARTICLE 28.1 DU RÈGLEMENT Les propositions inscrites au moment de l’adoption de l’ordre du jour, par un vote affirmatif des deux tiers des membres, tour à tour ont été présentées par la modératrice, pour être discutées par l’Assemblée. 24



A-96-13.1



Communications en regard de l’abolition des Sections régionales de l’OIQ et de la création des Comités régionaux M. Martin Benoît Gagnon, ing., appuyé par M. François Granger, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à la majorité. ATTENDU QUE la vision de l’Ordre est de faire de l’Ordre un organisme rassembleur et une référence en matière de professionnalisme; ATTENDU QUE les valeurs privilégiées de l’organisation sont l’intégrité, l’accessibilité, la rigueur, la responsabilité et la cohérence; ATTENDU QUE lors des séances de travail des administrateurs des Sections régionales avec le Comité sur la Gouvernance, on justifiait la nécessité de l’abolition des Sections régionales pour cause de responsabilité juridique dont celle financière sur foi d’avis juridiques à cet effet; ATTENDU QUE au sein de la revue PLAN d’avril 2013 on évoquait de toutes autres raisons quant à l’abolition des Sections régionales et la création des Comité régionaux; ATTENDU QUE la transparence propre à une bonne gouvernance exige de rendre accessible ces avis juridiques à ses commettants; ATTENDU QUE le jugement d’un professionnel doit s’appuyer sur toute l’information pertinente avant de poser un acte; ATTENDU QUE l’OIQ doit faire preuve de cohérence et d’intégrité dans ces agissements Sur proposition de Martin Benoît Gagnon, ing. appuyée par M. François Granger, ing.



A-96-13.1.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration : Que l’OIQ communique et rende disponible ces dits avis juridiques qui justifieraient l’impossibilité d’une existence plus longue des Sections régionales de l’OIQ.



A-96-13.2



Communications et prises de positions publiques de l’OIQ M. Martin Benoît Gagnon, ing., appuyé par M. Jean-Loup Robert, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. 25



Au terme des échanges, la résolution ci-après consignée est rejetée à la majorité. ATTENDU QUE l’Ordre vise à être un organisme rassembleur et une référence en matière de professionnalisme et d’excellence en génie; ATTENDU QUE il est exigé de l’ingénieur qu’il connaisse et intègre les Lois et Règlements qui régissent sa profession; ATTENDU QUE c’est à l’appréciation de l’intégrité des comportements des ingénieurs et de leur représentants au sein de l’OIQ que les ingénieurs et le public jugeront de la confiance qu’ils doivent ou peuvent accorder à la profession; IL EST RÉSOLU QUE les communications faites par les représentants de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) prennent connaissance et fassent connaître les points suivants tant auprès du grand public qu’auprès des ingénieurs, à savoir : 1)



l’art.3.02.08 du Code de Déontologie des ingénieurs du Québec et son interprétation :



« L’ingénieur ne doit pas recourir, ni se prêter à des procédés malhonnêtes ou douteux, ni tolérer de tels procédés dans l’Exercice des ses activités professionnelles » Interprétation des Notes préparatoires à l’examen professionnel de l’OIQ (Chap.II, Section4) : « L’art. 3.02.08 interdit non seulement du membre de recourir à des procédés malhonnêtes ou douteux, mais il exige également du membre de ne pas tolérer de tels procédés de la part de ses confrères, des ses collaborateurs et de ses employés ou de toute personne qui travaille auprès de lui dans ses activités professionnelles. » « L’expression « ne pas tolérer » signifie que le membre doit prendre les dispositions et les décisions qui s’imposent afin de faire cesser cette pratique ». « Un avertissement n’est donc pas suffisant pour cesser ces procédés malhonnêtes ou douteux ». 2)



Qu’en matière de formation universitaire en génie, l’Ordre dispose d’au moins deux (2) niveaux d’intervention réglementées, à savoir :



a)



Que le gouvernement fixe par règlement les modalités de collaboration entre les Ordres et les établissements d’enseignement du Québec, notamment pour concevoir et réviser : i.



ii. iii.



Les programmes d’études conduisant à l’obtention d’un diplôme donnant ouverture à un permis ou à un certificat de spécialiste; Les normes d’équivalence de diplômes et de formations; Les autres conditions et modalités de délivrance du permis. 26



(Source : OIQ – Notes préparatoires à l’examen professionnel) b)



A-96-13.3



Ingénieur Canada, qui regroupe exclusivement les 12 ordres provinciaux et territoriaux réglementant l’exercice de la profession d’ingénieur au Canada, (par son Bureau canadien d’agrément) agrée les programmes de 1er cycle en génie qui permettent d’acquérir la formation universitaire exigée pour obtenir un permis d’exercice du génie au Canada.



Statut et interventions de l’OIQ en regard de la Commission Charbonneau M. Martin Benoît Gagnon, ing., appuyé par M. Jean-Loup Robert, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la résolution ci-après consignée est rejetée à la majorité. ATTENDU QUE la mission première de l’OIQ est la protection du public; ATTENDU QUE la contribution de la profession au débats de société est l’un des 4 axes du Plan stratégique de l’OIQ; ATTENDU QUE l’OIQ exprime son désir de collaborer entièrement à Commission Charbonneau; ATTENDU QUE la Commission Charbonneau jouit d’une importante couverture médiatique et représente un lieu d’éducation sociétale; ATTENDU QUE l’OIQ désire regagner la confiance des ingénieurs auprès du public; ATTENDU QUE la Syndique de l’OIQ s’est vu refuser le statut de participant tel que demandé; ATTENDU QUE l’OIQ s’est vu reconnaître son statut d’intervenant tel que demandé; ATTENDU QUE après discussion avec la Procureur en chef de la Commission et ayant été instruit des règles qui régissent les status d’intervenant et de participant et des décisions des Commissaires à ces deux décisions; ATTENDU QUE la Direction des affaires juridiques n’a pas fait, à la base des informations obtenues, une seconde demande pour obtenir le statut de participant comme il est possible de le faire; ATTENDU QUE l’OIQ est exprimé son désir d’obtenir un tel statut de participant; ATTENDU QUE le statut de participant de l’OIQ à la Commission serait des plus souhaitables quant à la mission et mande de l’OIQ et des ingénieurs; 27



IL EST RÉSOLU QUE l’OIQ procède à une demande d’obtention de statut de participant à la lumière des décisions rendues précédemment par les Commissaire à cet égard et à l’évolution de la situation qui prévaut au sein de toute la société québécoise à ce sujet. A-96-13.4



Statut des résolutions adoptées en Assemblée générale M. Martin Benoît Gagnon, ing., appuyé par M. Jean-Loup Robert, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la résolution ci-après consignée est rejetée à la majorité. ATTENDU QUE l’OIQ se veut et se doit d’être un modèle d’intégrité; ATTENDU QUE à la dernière Assemblée générale annuelle, i.e. 2012, à l’interrogation à savoir si le Conseil d’administration (C.A.) n’avait pas le loisir de rendre exécutoire toute résolution adoptée en Assemblée générale, la Secrétaire de l’Ordre, a tenu et rappelé que l’Assemblée générale n’est compétente quant à la cotisation, les choix des auditeurs et le mode d’élection du président. Toute résolution sur d’autres sujets soumise au Conseil d’Administration est un souhait de l’Assemblée générale; ATTENDU QUE ce n’est pas l’interprétation que je fais à la lecture et à la compréhension du Code des professions; ATTENDU QUE, la Direction des affaires juridiques de l’Office des professions du Québec semblent partager ma compréhension et mon interprétation; ATTENDU QUE je ne suis pas un professionnel du droit, ne suis ni avocat, ni notaire; ATTENDU QUE tout membre du Barreau est réputé être compétent et est tenu de donner des informations justes et complètes en matière du Droit; IL EST RÉSOLU QUE l’OIQ clarifie cette situation par la production et la communication d’un avis juridique sur ce point de droit, et le cas échéant, rectifie la situation et que l’OIQ agisse en conséquence.



A-96-13.5



Poste et fonction d’Ombudsman au sein de l’OIQ M. Martin Benoît Gagnon, ing., appuyé par M. Jean-Loup Robert, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la résolution ci-après consignée est rejetée à la majorité. ATTENDU QUE l’OIQ se veut exemplaire;



28



ATTENDU QUE la Gouvernance est l’un des 4 axes du Plan stratégique de l’OIQ; ATTENDU QUE le poste d’Ombudsman est inoccupé depuis plus d’un an selon les informations obtenues de la permanence de l’OIQ; ATTENDU QUE la fonction est assumée actuellement par le Directeur général de l’OIQ; ATTENDU QUE une telle situation est conflictuelle, inhabituelle et questionnable en regard d’une saine gouvernance; IL EST RÉSOLU QUE l’OIQ corrige cette situation problématique dans les plus brefs délais et que le poste d’Ombudsman soit occupé par une personne indépendante et compétente à cet égard et que ses fonctions soient assumées adéquatement. A-96-13.6



Vote électronique sur la question de la cotisation annuelle M. Robert Bucholc, ing. appuyé par M. Pierre Tremblay, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la résolution ci-après consignée est adoptée à la majorité.



A-96-13.6.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration : Que toute augmentation des frais de membre OIQ proposé soit seulement voté par internet pour un VOTE REPRÉSENTATIF de tous les membres de l’OIQ pour toutes les propositions des augmentations de frais de membre dans le futur.



A-96-13.7



Nouvelles règles encadrant le droit de la pratique de l’ingénierie aux firmes d’ingénieurs-conseils M. Jean Paré, ing., appuyé par M. Michel Huot, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la résolution ci-après consignée est rejetée à la majorité. Considérant que la Commission Charbonneau a, jusqu’à présent, mis en lumière plusieurs stratagèmes de collusion à grande échelle impliquant des firmes privées d’ingénieurs-conseils; Considérant que ces stratagèmes de collusion à grande échelle et d’autres comportements inacceptables en regard du code de déontologie et d’éthique des 29



ingénieurs par certaines firmes viennent ternir, selon l’OIQ, l’image de tous les ingénieurs pratiquants au Québec; Considérant que l’OIQ a lancé un programme d’audit sur les pratiques d’affaires des firmes de génies conseils, sur une base volontaire; Considérant que les audits d’affaires constituent un avantage compétitif pour les firmes ayant reçu la sanction de l’OIQ sur leur pratique vis-à-vis les donneurs d’ouvrages publics; Considérant le principe que c’est à eux qui tirent profit d’un investissement d’en payer les frais inhérents; Considérant que l’approche proposée par le C.A. de l’OIQ est un pas dans la bonne direction, mais qui demande à être bonifiée afin de mieux encadrer la pratique des firmes privées d’ingénieurs-conseils. En conséquence, Il est proposé de modifier les points de la loi sur les ingénieurs pour lui permettre d’encadrer l’intégration des firmes privées sous la gouverne de l’OIQ, tel que l’inscription de ces personnes morales au tableau de l’Ordre. Pour ce faire, un comité doit être mandaté par l’OIQ pour écrire les textes et les paragraphes supplémentaires afin de corriger la nouvelle loi des ingénieurs, de déterminer les modalités d’inscription, de cotisation et des règles d’engagement des firmes privées. Ce comité pourra par exemple fixer les montants de la cotisation annuelle suivant le nombre d’ingénieurs œuvrant pour chaque firme privée. A-96-13.8



Les honoraires versus le respect du Code de déontologie M. Alexandre O’Hara, ing., appuyé par M. Sébastien Deveaux, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la résolution ci-après est rejetée à la majorité. Compte tenu que la plupart des donneurs d’ouvrage (publics ou privés) qui soustraitent leur ingénierie à une firme de génie conseil le font sous forme de mandat forfaitaire (ou à pourcentage des coûts de travaux) et qu’il est entendu que la réalisation d’études et/ou de plans et devis n’est pas un processus linéaire et en terrain complètement connu; Il est demandé à l’Ordre qu’il procède, au courant des prochains 365 jours, à une étude de l’impact sur la qualité des livrables et le respect du code de déontologie de l’ingénieur de la forme de rémunération « à forfait » (ou « à pourcentage des coûts de travaux ») des mandats et d’évaluer si la forme « sur base horaire » ne pourrait pas 30



être recommandée, voire imposée, aux donneurs d’ouvrage afin d’améliorer la qualité des livrables et le respect du code de déontologie de l’ingénieur. A-96-14



CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE Le président de l’Ordre, M. Daniel Lebel, ing., remercie la modératrice, Mme Nicole Lacelle, qui a gracieusement accepté d’agir à ce titre; il remercie également tous et toutes de leur participation à cette 96e Assemblée générale des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec. Le président invite tous les participants à un cocktail au cours duquel le président et les quatre autres membres du nouveau comité exécutif leur seront présentés. Sur proposition de Kateri Normandeau, ing. appuyée par Nadine Pelletier, ing. L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare levée à 23 h 30, cette 96e séance de l’Assemblée générale des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec.



La Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques,



Me Caroline Simard, avocate, LL. M.
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ORDRE DU JOUR



Durée maximum : 40 minutes



Durée maximum : 45 minutes Durée maximum : 20 minutes



1.



Ouverture de l’Assemblée à 17 h



2.



Constatation de la régularité de la convocation



3.



Vérification du quorum



Points statutaires 4.



Adoption de l’ordre du jour



5.



Adoption du procès-verbal de la séance de l’Assemblée tenue le 14 juin 2012



6.



Rapport sur les résolutions de l’Assemblée générale tenue le 14 juin 2012



7.



Période d’information et de présentation des activités de l’Ordre



8.



Période de commentaires



9.



Période de questions



Affaires soumises pour décision immédiate 10.



Approbation d’une résolution adoptée par le Conseil d’administration fixant le montant de la cotisation commençant le 1er avril 2014 (C.P., a. 85.1)



11.



Élection des vérificateurs pour l’exercice financier en cours (C.P., a. 104)



Affaires soumises pour étude



12.



Propositions écrites des membres de l’Ordre en vertu du premier alinéa de l’article 28.1 du Règlement sur les affaires du Conseil d’administration, le Comité exécutif et les Assemblées générales de l’Ordre (le Règlement)



13.



Propositions des membres de l’Ordre en vertu du deuxième alinéa de l’article 28.1 du Règlement



14.



Clôture de l’Assemblée générale
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98e



Point 5 Assemblée générale 11 juin 2015



ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE PROCÈS-VERBAL QUATRE-VINGT-DIX-SEPTIÈME SÉANCE



TENUE LE JEUDI 12 JUIN 2014 14 h 00 PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL MONTRÉAL, QUÉBEC A-97-1



OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE Le président de l’Ordre des ingénieurs du Québec, M. Stéphane Bilodeau, ing., Ph. D. (le président) ouvre la 97e séance de l’Assemblée générale annuelle des membres de l’Ordre, à 14 h 05. Il remercie toutes les personnes de leur présence.



A-97-2



CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION Conformément à l’article 102 du Code des professions (C.P.) et à l’article 1 du Règlement sur les assemblées générales, la rémunération des administrateurs et déterminant l’endroit du siège de l’Ordre des ingénieurs du Québec [Règlement sur les assemblées générales] la 97e Assemblée générale annuelle des membres de l’Ordre a été convoquée selon un avis de convocation adressé par courrier à chaque membre de l’Ordre à l’adresse mentionnée au tableau des membres. L’avis de convocation à l’Assemblée générale 2014, dûment signé par la Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques, Me Caroline Simard, est en outre reproduit au point 2 du cahier de travail remis aux membres à l’entrée de l’Assemblée. La Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques en fait la lecture. 33



A-97-3



VÉRIFICATION DU QUORUM En vertu de l’article 3 du Règlement sur les assemblées générales, le quorum de l’Assemblée générale annuelle est fixé à 50 membres. La Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques confirme que le quorum requis est dépassé puisque plus de 50 membres sont présents. Le président déclare donc l’Assemblée légalement constituée. Il souhaite la bienvenue à tous et les remercie de l’intérêt qu’ils portent à leur ordre professionnel. Il présente les administrateurs et administratrices du 93e Conseil d’administration, actuellement en poste, ainsi que les administrateurs nouvellement élus, qui compléteront le 94e Conseil d’administration en fonction, au terme de la présente assemblée. Il souligne la présence d’anciens présidents de l’Ordre ainsi que celle des représentants d’Ingénieurs Canada et autres associations professionnelles canadiennes.



A-97-4



ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR Le président déclare que pour le bon déroulement de l’Assemblée et tel que le prévoit l’article 4.3.1 de la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle, il juge souhaitable qu’un président d’assemblée dirige les débats. Il fait savoir que Me Pierre Laurin, avocat, a accepté d’agir en qualité de président d’assemblée de la présente Assemblée. Le président le remercie de le seconder et lui cède la parole. Le président d’assemblée résume la procédure d’intervention à l’Assemblée et celle relative à l’utilisation du télévoteur remis aux membres à l’entrée, telles que décrites au point 4 du cahier de travail de la présente séance. Le président d’assemblée demande une proposition à l’effet d’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée générale. Sur proposition de Gaétan Lefebvre, ing. Appuyée par Jean-Marc Pelletier, ing. Par la suite, les membres expriment leurs avis. M. Martin Benoît Gagnon, ing., appuyé par Gaétan Lefebvre, ing., propose d’amender l’ordre du jour pour y ajouter au point 5 a) les suivis du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle 2013. Cette proposition d’amendement est appuyée, 271 ayant voté pour, 170 ayant voté contre. M. Martin Benoît Gagnon, ing., appuyé par Gaétan Lefebvre, ing., propose d’amender l’ordre du jour pour y ajouter un point d’information au point 10 a) sur une proposition concernant l’ombudsman. Cette proposition d’amendement est appuyée, 312 ayant voté pour, 140 ayant voté contre. 34



M. Fang Hu, ing., appuyé par M. Jean-Marc Pelletier, ing., propose d’amender l’ordre du jour pour y ajouter au point 10 b) un point d’information concernant la discrimination vécue de la part de l’Association of Professional Engineers and Geoscientists of Alberta (APEGA). Cette proposition d’amendement est appuyée, 291 ayant voté pour, 154 ayant voté contre. M. Thomas-Louis Laforest, ing., appuyé par Ilan Dallal, ing., propose d’amender l’ordre du jour afin de modifier l’ordre des points à traiter, soit : point 7, 9 et 10 et par la suite reprendre dans l’ordre initialement prévu. Le président d’assemblée explique qu’en vertu de la loi, les points 6 et 8 doivent être traités. Il est donc proposé de traiter les points dans l’ordre suivant : • • • • •



Point 6 – Rapport du président Point 8 – Élection des vérificateurs pour l’exercice financier en cours (C.P., a.104) Point 7 – Approbation d’une résolution adoptée par le Conseil d’administration fixant le montant de la cotisation commençant le 1er avril 2015 (C.P., a. 85.1) Point 9 – Détermination du mode d’élection du président de l’Ordre (C.P., a. 64) Point 10 – Propositions écrites des membres de l’Ordre en vertu de l’article 4.2.1 de la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle



Le président d’assemblée informe les membres que par la suite, les points seront traités dans l’ordre. Cette proposition d’amendement est appuyée, 335 ayant voté pour, 103 ayant voté contre. A-97-4.1



A-97-5



L’ASSEMBLÉE ADOPTE l’ordre du jour avec modifications [tel qu’il figure à l’annexe A]. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 96e SÉANCE DE L’ASSEMBLÉE TENUE LE 12 JUIN 2013 Ce point n’est pas traité considérant que la période de temps allouée à la tenue de l’Assemblée générale, en vertu des règles sur la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle, est écoulée.



A-97-5 a)



SUIVIS DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2013 Ce point est ajouté en début de séance. Il n’est pas traité considérant que la période de temps allouée à la tenue d’une Assemblée générale annuelle, en vertu des règles sur la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle, est écoulée. 35



A-97-6



RAPPORT DU PRÉSIDENT Le président d’assemblée invite le président de l’Ordre, M. Stéphane Bilodeau, ing., Ph. D., à présenter son bilan des activités de l’Ordre durant l’exercice 2013-2014. Le président rappelle l’importance et la pertinence du Plan stratégique 2010-2015, dont l’objectif principal est de rétablir et consolider le lien de confiance entre le public et la profession ainsi que de redonner à la profession la réputation qu’elle mérite. Il informe les membres que le Règlement modifié sur la formation continue obligatoire des ingénieurs est entré en vigueur le 5 juin dernier. Cette nouvelle mouture du Règlement donne davantage de souplesse aux membres pour le choix des activités de formation. Il dispensera aussi les retraités encore actifs de l’obligation d’accumuler des heures de formation. De plus, il souligne que des investissements considérables ont été réalisés cette année au Bureau du syndic afin notamment de faire face à la forte augmentation du nombre de demandes d’enquête. En avril 2013, l’Ordre a accueilli un nouveau syndic, Monsieur l’ingénieur Chantal Michaud ainsi que trois syndics adjoints et un syndic correspondant, ce qui porte le nombre d’employés à une trentaine au Bureau du syndic. En 2013, le Bureau du syndic a également mis en place une équipe spécialisée dans les enquêtes sur la corruption, la collusion et les contributions politiques. Parallèlement, l’Ordre, en collaboration avec plusieurs groupes d’ingénieurs de tous les domaines, a continué de travailler à la révision de la Loi sur les ingénieurs. Les efforts de l’Ordre ont mené au dépôt de deux projets de loi : le projet 77, déposé par le gouvernement libéral en 2012 et le projet de loi 49, déposé par le gouvernement du parti québécois en 2013. En matière d’affaires publiques, le président souligne la participation de l’Ordre aux consultations particulières sur le projet de loi 61, loi visant principalement le recouvrement de sommes payées injustement par des organismes publics relativement à certains contrats dans l’industrie de la construction ainsi que sur le projet de loi 17, touchant le Code des professions. Par ailleurs, il indique que l’Ordre a accordé plus d’une centaine d’entrevues. Dans un souci de transparence, il souligne que l’Ordre s’est aussi montré plus proactif auprès des médias. Il mentionne que les communications n’ont pas été à sens unique, les membres ayant été nombreux à participer à l’Assemblée générale extraordinaire du 6 mai 2014. Il informe les membres qu’afin de répondre adéquatement aux requêtes présentées, le Conseil d’administration a décidé de mettre en place un comité de suivi. Les solutions proposées seront présentées au Conseil d’administration et par la suite, aux membres de l’Ordre. En terminant, le président rappelle que le Conseil d’administration a dû prendre une décision difficile en imposant, pour l’année 2014-2015, une cotisation supplémentaire de 90 $. En parallèle, l’Ordre a aussi effectué un exercice de rationalisation des dépenses de toutes ses directions ainsi que des activités qui ne sont pas directement liées à la protection du public. Il souligne qu’un ordre professionnel doit établir son 36



budget en fonction de ses obligations légales de protection du public. Il remercie finalement ses collègues du Conseil d’administration ainsi que les employés de l’Ordre et son directeur général, M. l’ingénieur André Rainville. A-97-7



APPROBATION D’UNE RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION FIXANT LE MONTANT DE LA COTISATION ANNUELLE COMMENÇANT LE 1ER AVRIL 2015 (C.P., A. 85.1) La documentation pertinente est incluse au point 7 du cahier de travail officiel. Les membres expriment leurs avis. La vice-présidente en titre et aux finances et trésorière de l’Ordre, Mme Isabelle Tremblay, ing., présente les orientations budgétaires et la cotisation pour l’exercice 2015-2016, adoptées par le Conseil d’administration de l’Ordre. Elle rappelle que le contexte actuel fait en sorte que l’Ordre doit intensifier l’ensemble de ses activités liées à la protection du public. Elle précise qu’il faut accentuer les investissements pour combler ces besoins prioritaires, ce qui se reflète dans les orientations budgétaires 2015-2016. Ceux-ci sont principalement liés à l’intensification et l’accélération des enquêtes au Bureau du syndic, l’augmentation du nombre d’inspections professionnelles et l’accroissement de la surveillance de la pratique illégale. Elle précise que tous les efforts sont menés afin de minimiser l’impact de ces besoins sur la cotisation des membres. Elle informe les membres que 93% des activités financées par la cotisation sont directement liées à la protection du public et que l’ensemble des autres activités, incluant les comités régionaux, représente 7% des dépenses à financer. La vice-présidente en titre et aux finances et trésorière de l’Ordre fait part de la recommandation du Conseil d’administration de porter la cotisation individuelle qui est de 310 $, la cotisation supplémentaire de 90$ étant applicable que pour l’année 20142015, à un montant de 405 $ pour tous les membres inscrits au Tableau de l’Ordre, à l’exception des membres retraités ou invalides permanents dont la cotisation serait de 125 $. La première année du juniorat demeure gratuite ainsi que la cotisation des membres à vie et des anciens présidents. Ce niveau de cotisation permettrait de récolter des revenus de 22 859 000 $. Le surplus dégagé, de 446 000 $, serait consacré au Fonds de prévoyance. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. ATTENDU QUE le Tableau des membres se doit d’être le plus précis possible et de refléter la réalité, notamment, de façon impérative, au 1er avril de chaque année; ATTENDU QUE la cotisation des membres de l’Ordre sert principalement à financer les activités réglementaires liées au contrôle de l’exercice de la profession d’ingénieur pour la protection du public; 37



ATTENDU QUE l’Ordre s’est engagé à mettre en œuvre les ressources nécessaires pour que ses membres méritent à nouveau la confiance du public; ATTENDU QUE le Conseil d’administration en a fait la recommandation lors de sa séance tenue le 30 avril 2014 : Sur proposition de Isabelle Tremblay, ing. appuyée par Nadine Pelletier, ing. A-97-7.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE APPROUVE la décision du Conseil d’administration à l’effet : 1. DE FIXER le montant de la cotisation annuelle que devront payer les membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec pour l’exercice financier débutant le 1er avril 2015 comme suit : Ingénieur……………………………………………………405,00 $ Ingénieur junior et ingénieur stagiaire inscrits au Tableau depuis 1 an et plus…………………………………………405,00 $ Ingénieur junior et ingénieur stagiaire inscrits au Tableau depuis moins de 1 an…………………………………….405,00 $ x (nb de mois après le 1er anniversaire) ————————————————— 12 Membre à la retraite……………………..…………..…...125,00 $ Membre invalide permanent……………………..……...125,00 $ Ancien président et membre à vie ………………….......0,00 $ 2. D'ASSUJETTIR la cotisation annuelle aux taxes provinciale et fédérale; 3. DE FIXER au 31 mars 2015, la date limite du paiement de la cotisation annuelle 2015-2016. Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus consignée est rejetée à la majorité, 181 ayant voté pour, 263 ayant voté contre.
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A-97-8



ÉLECTION DES VÉRIFICATEURS POUR L’EXERCICE FINANCIER EN COURS (C.P., A. 104) La documentation pertinente est incluse au point 8 du cahier de travail officiel. Les membres expriment leurs avis. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. ATTENDU QU’en vertu de l’article 107 du Code des professions, les livres et les comptes d’un ordre professionnel doivent être vérifiés annuellement ; ATTENDU QUE l’Ordre a procédé à un appel de propositions pour le choix des auditeurs chargés d’auditer les livres et comptes de l'Ordre pour les exercices se terminant le 31 mars 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018; ATTENDU QUE la firme Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L s’est vue accorder le mandat de l’audition des livres de l’Ordre pour l’exercice terminé le 31 mars 2014 suite à cet appel de propositions; ATTENDU QUE le Comité des finances et de vérification recommande de nommer la firme Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L à titre d’auditrice des livres de l’Ordre pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015; ATTENDU QUE le Code des professions prévoit qu’il appartient à l’Assemblée générale des membres de choisir les auditeurs de l’Ordre; ATTENDU QUE le Conseil d’administration en fait la recommandation : Sur proposition de Thomas-Louis Laforest, ing. appuyée par Alexandre Marcoux, ing.



A-97-8.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE RETIENT les services de la firme Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. pour l’audition des états financiers de l’Ordre des ingénieurs du Québec pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015. Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 266 ayant voté pour, 169 ayant voté contre.



A-97-9



DÉTERMINATION DU MODE D’ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE L’ORDRE La documentation pertinente est incluse au point 9 du cahier de travail officiel. Les membres expriment leurs avis. 39



M. Daniel Lebel, ing., appuyé par M. Guy-Michel Lanthier, ing., propose la résolution b), telle qu’indiquée au cahier de travail. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. ATTENDU QU'il est des prérogatives de l'Assemblée générale des membres, en vertu de l'article 64 du Code des professions, de déterminer le mode d'élection du président de l'Ordre professionnel : A-97-9.1



L'ASSEMBLÉE DÉCIDE que le mode d'élection du président de l'Ordre débutant en juin 2016, sera au suffrage des administrateurs élus qui éliront le président parmi eux, par scrutin secret. Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus consignée est rejetée à la majorité, 192 ayant voté pour, 217 ayant voté contre. Le président d’assemblée informe l’assemblée qu’un mode d’élection doit être voté. Il demande à l’assemblée si quelqu’un veut proposer le mode d’élection prévu à l’article 64 a) du Code des professions, tel qu’inclus au cahier de travail. M. Alexandre Marcoux, ing., appuyé par Roger Dufresne, ing., propose la résolution a). Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. ATTENDU QU'il est des prérogatives de l'Assemblée générale des membres, en vertu de l'article 64 du Code des professions, de déterminer le mode d'élection du président de l'Ordre professionnel : Sur proposition de Alexandre Marcoux, ing. appuyée par Roger Dufresne, ing.



A-97-9.2



L'ASSEMBLÉE DÉCIDE que le mode d'élection du président de l'Ordre débutant en juin 2016, sera au suffrage universel des membres de la corporation, par scrutin secret, au cours des élections générales. Au terme des échanges et du décompte des voix, la résolution ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 224 ayant voté pour, 177 ayant voté contre.
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A-97-10



PROPOSITIONS ÉCRITES DES MEMBRES DE L’ORDRE EN VERTU DE L’ARTICLE 4.2.1 DE LA POLITIQUE DE RÉGIE INTERNE D’UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE La documentation pertinente est incluse au point 10 du cahier de travail officiel. Ce point n’est pas traité considérant que la période de temps allouée à la tenue d’une Assemblée générale annuelle, en vertu des règles sur la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle, est écoulée. Les propositions des membres tel qu’énumérées au cahier de travail sont déférées au Conseil d’administration pour considération et réponse. On demande au Comité exécutif d’accepter de prolonger la présente séance afin de pouvoir traiter des propositions soumises par les membres. Un représentant de l’Ordre explique que le Conseil d’administration a adopté de nouvelles règles, dont celle relative à la durée maximale d’une assemblée générale annuelle pour une période de trois heures, et que seul ce dernier peut modifier cette politique. Le président d’assemblée lève la période délibérative afin d’entamer la période de questions.



A-97-11



PÉRIODE DE QUESTIONS Le président d’assemblée invite les membres présents à poser des questions. Les principales questions ou commentaires soulevés portent, entre autres, sur les points suivants : • • • • • • • • •



A-97-14



Limitation du temps alloué à la tenue de l’Assemblée générale annuelle. Modification de l’heure de l’Assemblée générale annuelle 2015. Manque de confiance envers le Conseil d’administration et la direction de l’Ordre. Poste Ombudsman. Réponses aux 7 propositions déposées lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 6 mai 2014. Amélioration de la communication avec les membres. Suivis Commission Charbonneau. Projet de loi modifiant la Loi sur les ingénieurs. Statut de membre à la retraite.



CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE Le président de l’Ordre, M. Stéphane Bilodeau, ing., Ph.D., remercie le président d’assemblée, Me Pierre Laurin, avocat, qui a gracieusement accepté d’agir à ce titre; il 41



remercie également tous et toutes de leur participation à cette 97e Assemblée générale des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec. L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare levée à 18 h 20, cette 97e séance de l’Assemblée générale des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec.



La Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques,



Me Louise Jolicoeur, avocate, ASC
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ORDRE DU JOUR 1.



Ouverture de l’Assemblée à 14 h 00



2.



Constatation de la régularité de la convocation



3.



Vérification du quorum



Points statutaires 4. 5.



Adoption de l’ordre du jour Adoption du procès-verbal de la séance de l’Assemblée générale tenue le 13 juin 2013 5. a) Suivis du procès-verbal 2013



6.



Rapport du président



Affaires soumises pour décision immédiate 7.



Approbation d’une résolution adoptée par le Conseil d’administration fixant le montant de la cotisation commençant le 1er avril 2015 (C.P., a. 85.1)



8.



Élection des vérificateurs pour l’exercice financier en cours (C.P., a. 104)



9.



Détermination du mode d’élection du président de l’Ordre (C.P., a. 64)



Affaires soumises pour étude 10.



Propositions écrites des membres de l’Ordre en vertu de l’article 4.2.1. de la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle 10. a)



Information : ombudsman



10. b)



Information : discrimination de l’APEGA



11.



Période de questions



12.



Clôture de l’Assemblée générale
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98e



Point 6 Assemblée générale 11 juin 2015



ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE PROCÈS-VERBAL TENUE LE MARDI 6 MAI 2014 17 h 00 PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 1-



OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE Le président de l’Ordre des ingénieurs du Québec, M. Stéphane Bilodeau, ing., Ph.D., (le président) ouvre l’Assemblée générale extraordinaire des membres de l’Ordre, à 17 h 40. Il remercie toutes les personnes de leur présence.



2-



CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION Conformément aux articles 102 et 106 du Code des professions (C.P.) et à l’article 31 du Règlement sur les affaires du Conseil d’administration, le comité exécutif et les assemblées générales de l’Ordre des ingénieurs du Québec (le Règlement), la présente Assemblée générale extraordinaire des membres a été convoquée selon un avis de convocation adressé par courrier à chaque membre de l’Ordre à l’adresse mentionnée au tableau des membres. L’avis de convocation à l’Assemblée générale extraordinaire, dûment signé par la Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques, Me Caroline Simard, est en outre reproduit au point 2 du cahier de travail remis aux membres à l’entrée de l’Assemblée. La Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques en fait la lecture.



3-



VÉRIFICATION DU QUORUM En vertu de l’article 3 du Règlement sur les assemblées générales, la rémunération des administrateurs et déterminant l’endroit du siège de l’Ordre des ingénieurs du Québec, le quorum de l’Assemblée générale extraordinaire est fixé à 50 membres. La Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques confirme que le quorum requis est dépassé puisque plus de 50 membres sont présents. 44



Le président déclare donc l’Assemblée légalement constituée. Il présente les administrateurs et administratrices qui forment le 93e Conseil d’administration. 4-



ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR Le président déclare, pour le bon déroulement de l’assemblée et tel que le prévoit l’article 4.2.1 de la Politique de régie interne d’une Assemblée générale extraordinaire, qu’il juge souhaitable qu’un président d’assemblée dirige les débats. Il fait savoir que Me Pierre Laurin, avocat, a accepté d’agir en qualité de modérateur de la présente Assemblée. Le président le remercie de le seconder et lui cède la parole. Le président d’assemblée résume la procédure d’intervention à l’Assemblée ainsi que celle relative à l’utilisation du télévoteur, telles que décrites au point 4 du cahier de travail de la présente séance. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. Sur proposition de Gaétan Lefebvre, ing. appuyée par Jean-Marc Pelletier, ing. 4.1



5-



L’ASSEMBLÉE ADOPTE l’ordre du jour tel qu’il figure à l’annexe A.



PROPOSITIONS DES MEMBRES La documentation est incluse au point 5 du cahier de travail officiel. Les membres expriment leurs avis.



5.1



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’annuler le Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle M. Jean-François M. Proulx, ing., appuyé par M. Roger Dufresne, ing., présente la proposition. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. M. Michel Plouffe, ing., propose d’amender la proposition considérant que la date du 1er avril 2014 est échue ; M. Jean-François M. Proulx, ing., formule la proposition comme suit : « D’informer les membres de toutes les démarches accomplies en relation avec cette résolution, en donnant les raisons des décisions prises, et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution. ». Cette proposition d’amendement est appuyée à l’unanimité. ATTENDU QUE l'introduction du « Règlement sur l'assurance responsabilité professionnelle des membres de l'Ordre des ingénieurs du Québec », en vigueur 45



depuis le 1er avril 2013, a résulté en des augmentations de primes substantielles pour plusieurs ingénieurs; ATTENDU QUE ce règlement crée une situation de monopole pour le courtier mandaté par l'OIQ (Dale Parizeau Morris Mackenzie inc.) ainsi que pour l'assureur ENCON; ATTENDU QUE le possible montant des redevances et/ou autres avantages versés à l'OIQ par ce monopole ne sont pas connus, mais, peu importe leur ampleur, que l'OIQ se retrouve en situation de conflit d’intérêts puisqu'il bénéficie de cette situation, et ce, potentiellement au détriment des ingénieurs devant obligatoirement adhérer au régime imposé sous diverses dispositions pouvant leur être défavorables et même préjudiciables. ATTENDU QUE le public n'est pas mieux protégé qu'avant l’entrée en vigueur de ce règlement, et l'est même peut-être moins puisque, si plusieurs assureurs se partagent le marché, le risque est davantage distribué et le montant global des compensations pouvant être versé pour des sinistres est vraisemblablement supérieur. ATTENDU QUE l’assurance imposée par l’OIQ ne couvre pas les responsabilités associées aux activités de plusieurs ingénieurs qui offrent des services d’ingénierie reliés à de la fourniture (notamment mais sans limiter, la construction de type « design/build », la fourniture de systèmes d’automatisation ou mécaniques « custom », la manufacture de prototypes ou de produits, l’assemblage de systèmes reconfigurables, la configuration de systèmes électroniques embarqués, la configuration de puces, etc.) réduisant ainsi la protection du public et causant aussi obstruction à l’efficacité des opérations commerciales de plusieurs compagnies. ATTENDU QUE l’assurance imposée par l’OIQ sous forme de contrat d’adhésion a fait bondir les coûts d’assurances de bien des ingénieurs membres de l’OIQ parfois par plus de 250-300% et ce, à l’encontre de toute logique commerciale et sans aucun mécanisme de plainte, de révision ou d’opposition du membre, sous peine de radiation du tableau de l’OIQ. 5.1.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au Conseil d’administration : I.



D’annuler le règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle entré en vigueur le 1er avril 2013 et de remettre en vigueur celui qui existait auparavant ;



II.



De s’assurer que l’OIQ renonce à recevoir un quelconque montant d’argent pour quelque raison que ce soit d’une compagnie d’assurances offrant aux ingénieurs une assurance responsabilité professionnelle ou encore d’un courtier spécialisé dans le domaine ;



III.



D’informer les membres de toutes les démarches accomplies en relation avec cette résolution, en donnant les raisons des décisions prises, et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution. 46



Au terme des échanges, la proposition ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 1447 ayant voté pour, 188 ayant voté contre. 5.2



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de suspendre l’application du Règlement sur la formation continue M. Jean-François M. Proulx, ing., appuyé par M. Roger Dufresne, ing. présente la proposition. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. M. Jean-François M. Proulx, ing. propose d’amender la proposition en la formulant comme suit : « D'informer les membres de toutes les démarches accomplies en relation avec cette résolution, en donnant les raisons des décisions prises, et ce dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution. ». Cette proposition d’amendement est appuyée. ATTENDU QUE l'introduction du règlement sur la formation continue a, et continue d'être, de l'admission même de l'OIQ, la cause du départ de la profession de milliers d’ingénieurs; ATTENDU QUE de l'admission même de l'OIQ, 3% des ingénieurs (environ 2000) ne se sont pas conformés au règlement et devront être radiés de l’OIQ même si cela n'affecte en rien la protection du public; ATTENDU QUE les ingénieurs dans leur l'immense majorité n'ont aucun problème avec le fait de garder leurs connaissances à jour; ATTENDU QUE les coûts associés à la formation continue selon les critères spécifiés dans le règlement sont considérables, autant en ce qui a trait aux coûts des formations elles-mêmes, qu'en termes de coûts reliés (pertes de revenus, transport, hôtel, etc.) ATTENDU QUE les instituts de formation qui annoncent leurs cours dans les outils de communication de l'OIQ lui versent des redevances. De ce fait, l'OIQ se retrouve en situation de conflit d’intérêts puisqu'il bénéficie financièrement de l'obligation qu'il a luimême créée; ATTENDU QUE l'OIQ lui-même a agi en tant que fournisseur de formation dans le cadre du cours obligatoire en ligne sur l'éthique et qu'il a manifestement tiré un important bénéfice financier de cette opération; ATTENDU QUE le public n'est pas "mieux protégé" qu'avant l’entrée en vigueur de ce règlement, puisque beaucoup d’ingénieurs finissent inévitablement par suivre des formations moins pertinentes, mais abordables, et dispensées près de leur résidence ou de leur lieu de travail, afin de pouvoir satisfaire le règlement à l’intérieur des moyens dont ils disposent. 47



ATTENDU QUE les règles édictées pour valider et régir les types de formation continue admissibles sont arbitraires et ne font pas consensus auprès des ingénieurs qui sont très souvent mieux placés dans leurs milieux respectifs pour évaluer la pertinence de leurs besoins de formation respectifs; ATTENDU que l’OIQ minimise l’importance de l’auto-formation, alors que bien souvent c’est la plus productive des formations dans des domaines spécialisés. ATTENDU que les membres en chômage ou à faibles revenus n’ont pas les moyens de payer personnellement des formations dispendieuses alors que d’autres membres ont des revenus élevés et se font payer leurs formations par leur employeur. 5.2.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au conseil d’administration : I.



De suspendre l’application du règlement sur la formation continue tant que des solutions adéquates et abordables ne seront offertes sur le marché



II.



De s’assurer que l’OIQ renonce à recevoir un quelconque montant d’argent pour quelque raison que ce soit d’une institution de formation offrant des cours aux ingénieurs



III.



De s'assurer que tous les cours obligatoires que l'OIQ impose à ses membres ne fassent pas l'objet d'une facturation séparée, mais soient dispensés à même des revenus de cotisation.



IV.



D'informer les membres de toutes les démarches accomplies en relation avec cette résolution, en donnant les raisons des décisions prises, et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



Au terme des échanges, la proposition ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 1415 ayant voté pour, 315 ayant voté contre. 5.3



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’effectuer les démarches nécessaires pour que certains ingénieurs puissent s’inscrire aux fins du régime général d’assurance médicaments auprès de la RAMQ M. Jean-François M. Proulx, ing., appuyé par M. Alexandre Marcoux, ing., présente la proposition. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. M. Jean-François M. Proulx, ing. propose d’amender la proposition en la formulant comme suit : « D’informer les membres de toutes les démarches accomplies en relation avec cette résolution, en donnant les raisons des décisions prises, et ce dans 48



les 30 jours de l’adoption de la présente résolution. ». d’amendement est appuyée.



Cette proposition



ATTENDU QUE l'OIQ impose aux ingénieurs qui ne sont pas couverts par une assurance médicaments de leur employeur, ou celle de l'employeur de leur conjoint, de souscrire à l'assurance médicaments de Desjardins par l'entremise du courtier SOGEMEC; ATTENDU QUE les primes et les conditions des polices obtenues sous l’autorité de l’OIQ sont généralement moins favorables que celles du régime public (RAMQ); ATTENDU QU'en l'absence du programme imposé par l'OIQ, les ingénieurs concernés seraient en mesure d'être couverts par le régime public; ATTENDU QUE d’autres ordres professionnels au Québec ont déjà cessé d’offrir l’assurance- médicament afin que leurs membres puissent être couverts par le régime public; ATTENDU QUE la loi n'oblige pas l'OIQ à imposer à ses membres de souscrire à une telle assurance, dans la mesure où l’OIQ renonce aussi à parrainer une assurance invalidité; ATTENDU QUE l'OIQ a reçu et reçoit des redevances pour parrainer ce programme d'assurance médicaments, et de ce fait l'OIQ se retrouve en situation de conflit d’intérêts en bénéficiant financièrement de l'obligation qu'il a lui-même créée; ATTENDU QUE cette imposition n'a aucun lien avec la protection du public. 5.3.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au conseil d’administration : I.



D’effectuer toutes les démarches nécessaires pour que les ingénieurs non couverts par une assurance médicaments de leur employeur ou de l’employeur de leur conjoint puissent profiter des primes et des conditions offertes par le régime public ;



II.



D’informer les membres de toutes les démarches accomplies en relation avec cette résolution, en donnant les raisons des décisions prises, et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



Au terme des échanges, la proposition ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 1356 ayant voté pour, 232 ayant voté contre.
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5.4



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de mettre en place un processus de consultation des membres par voie de référendum avant l’adoption de tout nouveau règlement M. Jean-François M. Proulx, ing., appuyé par M. Roger Dufresne, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. M. Luc Brazeau, ing. appuyé par Housem Sfaxi, ing. propose de déférer à un comité aviseur la proposition dont l’assemblée est saisie et que ce dernier fasse rapport à l’assemblée par la suite. Cette proposition n’est pas appuyée, 148 ayant voté pour, 1388 ayant voté contre. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. ATTENDU QUE l'OIQ impose régulièrement aux ingénieurs de nouveaux règlements et de nouvelles obligations sous guise d’améliorer la protection du public; ATTENDU QUE l’OIQ invoque sur les médias que ces nouveaux règlements et ces nouvelles obligations sont pour la protection du public, et ce, sans consulter ses membres ou de comités représentatifs pour du moins établir la portée et l’impact de ses décisions sur les différents marchés économiques où les ingénieurs œuvrent pour assurer la protection du public, de ce fait constituant une représentation trompeuse ou même fausse envers le Public que l'OIQ a étudié la question adéquatement et suffisamment; ATTENDU QUE dans de nombreux cas, l'introduction de ces nouveaux règlements et obligations augmente souvent les coûts d’être ingénieur et semble être souvent motivée par des considérations financières pour l’OIQ, plaçant de ce fait l'OIQ en situation d'apparence de conflit d’intérêts. 5.4.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au conseil d’administration : I.



D’effectuer un référendum consultatif avec des questions claires auprès des membres avant d’introduire tout nouveau règlement ou obligation ;



II.



De publier les résultats de ce référendum consultatif dans tous les organes de communication de l’OIQ au moins 30 jours avant de soumettre les requêtes pertinentes à l’Office des professions ou aux autre organismes concernés ;



III.



D’informer les membres de toutes les démarches accomplies pour donner suite aux résultats du référendum, en donnant, le cas échéant, les raisons pour lesquelles l’OIQ aurait décidé de passer outre l’opinion majoritaire des membres.



Au terme des échanges, la proposition ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 1480 ayant voté pour, 141 ayant voté contre. 50



5.5



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de favoriser la tenue de votes nominatifs au Conseil d’administration et de rendre disponible sur le site de l’Ordre les procès-verbaux du Conseil d’administration et du Comité exécutif M. Jean-François M. Proulx, ing., appuyé par M. Roger Dufresne, ing., présente la proposition. M. Jean-François M. Proulx, ing. propose d’amender la proposition en la formulant comme suit : « De rendre disponibles sur le site de l’OIQ les procès-verbaux des séances du conseil d’administration et du comité exécutif dans leur version intégrale inclusive des proposeurs et des secondeurs de chaque résolution, ainsi que des dissidences inscrites, le cas échéant, dans un temps raisonnable, maximum 10 jours. » et « D’informer les membres de toutes les démarches accomplies en relation avec cette résolution, en donnant les raisons des décisions prises, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution. ». Cette proposition d’amendement est appuyée. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. ATTENDU QUE les décisions de l'OIQ concernent tous les ingénieurs ainsi que le Public; ATTENDU QUE ces décisions sont prises par voie de résolution du conseil d'administration ou du comité exécutif par délégation; ATTENDU QUE toutes les résolutions figurent dans les procès-verbaux des séances du conseil d'administration ou du comité exécutif; ATTENDU QUE des résolutions amenées par les membres et approuvées lors d'Assemblée Générales antérieures n'ont pas été mises en place; ATTENDU QUE la transparence est un remède reconnu pour guérir l’image meurtrie d’un organisme statutaire et tend à promouvoir un comportement responsable des membres des conseils d’administration; ATTENDU Qu’à l’exception de quelques rares cas particuliers, par exemple dans une situation où il est nécessaire de protéger la vie privée d'un individu, il n'y a pas de raison valable de garder les procès-verbaux confidentiels; ATTENDU QUE les principes élémentaires de transparence et de démocratie exigent que les membres aient le droit de connaître les gestes posés par chacun des administrateurs qu'ils ont élus. 5.5.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au conseil d’administration : I.



De favoriser la tenue de votes nominatifs durant le déroulement des 51



conseils d’administration ; II.



De rendre disponibles sur le site de l’OIQ les procès-verbaux des séances du conseil d’administration et du comité exécutif dans leur version intégrale inclusive des proposeurs et des secondeurs de chaque résolution, ainsi que des dissidences inscrites, le cas échéant, dans un temps raisonnable, maximum 10 jours;



III.



D’informer les membres de toutes les démarches accomplies en relation avec cette résolution, en donnant les raisons des décisions prises, et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



Au terme des échanges, la proposition ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 1100 ayant voté pour, 368 ayant voté contre. 5.6



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’abroger la cotisation supplémentaire due le 1er avril 2014 M. Jean-François M. Proulx, ing., appuyé par M. Roger Dufresne, ing., présente la proposition. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. ATTENDU QUE les raisons invoquées par l'OIQ pour imposer la cotisation supplémentaire de 90 $, de sa propre admission, ne sont pas uniquement reliées à la protection du public, mais aussi à la « défense de la réputation de la profession » ainsi qu'à la « protection du titre professionnel et ses attributs », objectifs qui ne sont pas contemplés par l'article 85.1 du Code des professions pour une cotisation supplémentaire; ATTENDU QUE l'OIQ affirme vouloir « rétablir la situation » mais que sa crédibilité en la matière est discutable puisqu'il n'a été capable de radier ou condamner le moindre ingénieur pour des activités reliées à la collusion, à la corruption ou au financement illégal de partis politiques; alors que, au cours des cinq dernières années, plusieurs ingénieurs clairement identifiés ont témoigné ont rapporté publiquement des violations manifestes au code de déontologie; ATTENDU QUE l'OIQ ne souhaite pas renoncer à réduire les activités non reliées à la protection du public pour dégager les fonds nécessaires pour s’acquitter de son devoir avec les revenus dont il dispose déjà; ATTENDU QUE l'OIQ n'a pas été en mesure de convaincre les membres réunis en assemblée générale du bien-fondé de sa demande d'augmenter la cotisation et que cette cotisation supplémentaire surprise court-circuite la volonté de ses propres membres; 52



ATTENDU QUE l'imposition de cette cotisation supplémentaire aura inévitablement pour effet d’accélérer le départ de nombreux ingénieurs n'ayant pas besoin de leur titre, laissant ainsi le fardeau d'assumer les dépenses de l'OIQ par de moins en moins de membres et aggravant encore davantage la situation financière de l'OIQ; 5.6.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au conseil d’administration : I.



D’abroger immédiatement la cotisation supplémentaire due au 1er avril 2014 ;



II.



D’initier immédiatement un exercice de redimensionnement des postes budgétaires non reliés à la protection du public ;



III.



De présenter un budget prévisionnel équilibré pour l’année financière 2015-2016 lors de l’assemblée générale régulière du mois de juin 2014, basée sur une cotisation inchangée de 310$.



Au terme des échanges, la proposition ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 1088 ayant voté pour, 365 ayant voté contre. 5.7



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de destituer le Comité exécutif et le directeur général M. Jean-François M. Proulx, ing., appuyé par M. Martin Benoît Gagnon, ing., présente la proposition. Les membres présents ont l’occasion d’exprimer leurs attentes. ATTENDU QUE l’exécutif et la direction générale actuels ont attaqué publiquement l’image globale des ingénieurs en affirmant sur les médias que les membres mécontents de l’OIQ ne voulaient pas faire de formation et « qu’ils seraient mieux de partir » et ce, résultant en une honte publique pour bien des ingénieurs; ATTENDU QUE l’exécutif a permis des dépenses accessoires (par exemple, en publicité) au lieu de concentrer ses moyens sur son devoir fondamental de protection du public, nécessitant ainsi des cotisations additionnelles; ATTENDU QUE l’OIQ a mis en cause l’Office des Profession pour la cotisation supplémentaire et n’a diffusé qu’un extrait incomplet de la loi en vigueur dans son courriel pour justifier sa cotisation spéciale à ses membres, tandis que la raison fondamentale est une gestion inadéquate des dépenses et que le libellé complet de la loi ne semble justifier que partiellement cette cotisation supplémentaire pour les dépenses invoquées;
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ATTENDU QUE l’utilisation d’une cotisation supplémentaire confirme que l’exécutif et la direction générale actuels semblent incapables de réduire les dépenses présentes et futures de l’OIQ afin de les garder en ligne avec ses revenus; ATTENDU QU’en l'absence d’une réorientation significative afin de réconcilier le devoir de protection du public avec le futur des ingénieurs, l’exode des membres se continuera et résultera en une perte des revenus, le tout à l’encontre du devoir de protection du public; ATTENDU QU'un programme de redressement doit être mis en place immédiatement afin de permettre à l'OIQ de regagner une partie de sa pertinence et de sa crédibilité non seulement auprès des ingénieurs, mais surtout auprès du public. 5.7.1



L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au conseil d’administration : I.



De destituer immédiatement les membres du comité exécutif et le directeur général ;



II.



De nommer des exécutifs intérimaires qui ont la volonté et la capacité de remettre de l’ordre à l’OIQ, c’est-à-dire, tel que voté par les membres en 2013 et à l’intérieur des paramètres financiers actuels (à l’exclusion de la cotisation supplémentaire), notamment en recentrant les activités de l’OIQ sur la mission établie par le législateur, soit la protection du public, et en minimisant toute activité qui ne s’y rapporte pas ;



III.



De demander aux exécutifs intérimaires de mettre en œuvre dans les plus brefs délais, et avant l’assemblée générale de juin 2014, toutes les résolutions proposées et approuvées par les membres en assemblée générale au cours des trois dernières années, incluant la présente assemblée ;



IV.



D’entamer des recherches pour un nouveau directeur général et d’abroger tout règlement modifié ou mis en place pour offrir plus de protection au poste de Directeur Général que le législateur avait mis en place pour assurer l’objectivité des responsables ;



V.



De publier le nouvel organigramme de la direction de l’OIQ et de garder celui-ci à jour en ligne en tout temps et incluant tout modification future.



Au terme des échanges, la proposition ci-dessus consignée est adoptée à la majorité, 771 ayant voté pour, 422 ayant voté contre.
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6-



CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE Le président de l’Ordre, M. Stéphane Bilodeau, ing., remercie le président d’assemblée, Me Pierre Laurin, qui a gracieusement accepté d’agir à ce titre; il remercie également tous et toutes de leur participation à cette Assemblée générale extraordinaire des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec. Sur proposition de Paul Barbeau, ing. appuyée par Giuseppe Indelicato, ing. L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare levée à 21 h 45, cette Assemblée générale extraordinaire des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec.



La Secrétaire de l’Ordre et directrice des Affaires juridiques,



Me Louise Jolicoeur, avocate
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Annexe A



ORDRE DU JOUR 1.



Ouverture de l’Assemblée à 17 h



2.



Constatation de la régularité de la convocation



3.



Vérification du quorum



4.



Adoption de l’ordre du jour



5.



Propositions de membres



6.



5.1



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’annuler le Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle



5.2



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de suspendre l’application du Règlement sur la formation continue



5.3



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’effectuer les démarches nécessaires pour que certains ingénieurs puissent s’inscrire aux fins du régime général d’assurance médicaments auprès de la RAMQ



5.4



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de mettre en place un processus de consultation des membres par voie de référendum avant l’adoption de tout nouveau règlement



5.5



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de favoriser la tenue de votes nominatifs au Conseil d’administration et de rendre disponibles sur le site de l’Ordre les procès-verbaux du Conseil d’administration et du Comité exécutif



5.6



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’abroger la cotisation supplémentaire due le 1er avril 2014



5.7



Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de destituer le Comité exécutif et le directeur général



Clôture de l’assemblée générale extraordinaire
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98e OBJET :



Point 7 a) Assemblée générale 11 juin 2015



Rapport des activités du Conseil d’administration - Message du président



Les activités de l’Ordre durant l’exercice 2014-2015 seront présentées par le président de l’Ordre. Le Rapport annuel 2014-2015 des activités de l’Ordre, rendu public dès sa présentation à l’Assemblée générale annuelle, est aujourd’hui disponible en séance ainsi que sur le site de l’Ordre à l’adresse suivante : http://www.oiq.qc.ca/fr/sallePresse/Pages/rapportsAnnuels.aspx tel que le prévoit l’article 104 du Code des professions du Québec.
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98e



OBJET :



Point 7 b) Assemblée générale 11 juin 2015



Rapport sur les résolutions des Assemblées générales annuelles tenues le 13 juin 2013 et le 12 juin 2014 ainsi que de l’Assemblée générale extraordinaire tenue le 6 mai 2014



Les suivis des Assemblées générales annuelles et extraordinaire 2013 et 2014 figurent à l’Annexe III du cahier de travail et sont disponibles sur le site de l’Ordre depuis le 25 mai 2015.
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98e



OBJET :



Point 8 Assemblée générale 11 juin 2015



Cotisation 2016-2017



PROPOSITION ATTENDU QU’en vertu de l’article 85.1 du Code des professions, le Conseil d’administration fixe le montant de la cotisation annuelle et, le cas échéant, de toute cotisation supplémentaire que doivent payer les membres de l’Ordre ou certaines classes d’entre eux établies en fonction des activités professionnelles exercées, de même que la date avant laquelle ces cotisations doivent être versées; ATTENDU QUE la cotisation des membres de l’Ordre sert principalement à financer les activités réglementaires liées au contrôle de l’exercice de la profession d’ingénieur pour la protection du public; ATTENDU QUE la cotisation annuelle n’a pas été augmentée pour l’exercice se terminant le 31 mars 2015, ni pour l’exercice suivant ; ATTENDU QUE malgré une rationalisation des dépenses faites par la direction, les charges nettes nécessaires à la mission de l’Ordre excèdent les revenus anticipés de la cotisation annuelle pour l’exercice 2016-2017 ; ATTENDU QUE les dépenses de l’Ordre subissent une hausse annuelle due à l’inflation et qu’un rattrapage doit être fait au niveau des revenus de cotisation; ATTENDU QUE les résultats d’un audit de gestion fait par une firme indépendante corroborent le manque à gagner à prévoir; ATTENDU QU’une hausse de cotisation plus élevée que l’indice combiné des prix à la consommation des 2 dernières années est nécessaire pour financer adéquatement les dépenses prévues de l’Ordre pour l’exercice 2016-2017 ; ATTENDU QUE pour éviter une hausse importante de cotisation pour les membres il y a lieu de limiter la hausse de la cotisation annuelle de 15 $, ce qui permettrait de rattraper une partie du retard sur l’indexation des dépenses, et de financer l’écart pour équilibrer le budget par l’utilisation des fonds non affectés et une partie du fonds de prévoyance si nécessaire ; ATTENDU QU’il est prévu que la baisse des dépenses du bureau du syndic dans les années à venir ainsi que les hausses régulières de la cotisation au cours des années à venir permettront d’atteindre la cible équivalant à 3 mois de charges d’opérations comme Fonds de prévoyance ; 59



ATTENDU QUE les retraités devraient payer une cotisation équivalente à environ le tiers de la cotisation annuelle des membres réguliers ; ATTENDU QUE le Conseil d’administration en fait la recommandation :



Sur proposition de Appuyée par L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE APPROUVE la décision du Conseil d’administration à l’effet : 1. DE FIXER le montant de la cotisation annuelle que devront payer les membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec pour l’exercice financier débutant le 1er avril 2016 comme suit : Ingénieur………………………………………………...325,00 $ Ingénieur junior et ingénieur stagiaire inscrits au tableau depuis 1 an et plus……………………………………..325,00 $ Ingénieur junior et ingénieur stagiaire inscrits au tableau depuis moins de 1 an 325,00 $ x (nb de mois après le 1er anniversaire) 12 Membre à la retraite……………………………………...108,00 $ Membre invalide permanent………………………….....108,00 $ Ancien président et membre à vie …………………….....0,00 $ 2. D'ASSUJETTIR la cotisation annuelle aux taxes provinciale et fédérale; 3. DE FIXER au 31 mars 2016, la date limite du paiement de la cotisation annuelle 2016-2017.
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98e



OBJET :



Point 9 Assemblée générale 11 juin 2015



Élection des auditeurs pour l’exercice financier en cours



PROPOSITION ATTENDU QUE l’Ordre a procédé à un appel de propositions pour le choix des auditeurs chargés de la vérification des livres et comptes de l'Ordre pour les exercices se terminant le 31 mars 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018; ATTENDU QUE l’entreprise Raymond Chabot Grant Thornton, s.e.n.c.r.l., s’est vue accorder le mandat de l’audition des livres de l’Ordre pour les exercices terminés le 31 mars 2014 et 2015 à la suite de cet appel de propositions; ATTENDU QUE ladite entreprise a eu le mandat de faire l’audition des livres de l’Ordre pour les cinq (5) dernières années et que le Comité des finances et de vérification considère qu’un changement d’associé affecté au dossier est nécessaire afin de s’assurer de leur indépendance; ATTENDU QUE le Comité des finances et de vérification recommande de nommer l’entreprise Raymond Chabot Grant Thornton, s.e.n.c.r.l., à titre d’auditeur des livres de l’Ordre pour l’exercice se terminant le 31 mars 2016 sous réserve qu’un nouvel associé soit affecté à ce mandat; ATTENDU QUE le Code des professions prévoit qu’il appartient à l’Assemblée générale des membres de choisir les auditeurs de l’Ordre. ATTENDU QUE le Conseil d’administration en fait la recommandation :



Sur proposition de Appuyée par L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE RETIENT la firme Raymond Chabot Grant Thornton, s.e.n.c.r.l., pour l’audition des états financiers de l’Ordre des ingénieurs du Québec pour l’exercice se terminant le 31 mars 2016 avec la mention qu’un nouvel associé sera affecté à ce mandat dans un contexte de saine gouvernance.
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98e



OBJET :



Point 10 Assemblée générale 11 juin 2015



Propositions écrites des membres de l’Ordre en vertu de l’article 4.2.1 de la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle



Les propositions des membres en vertu de l’article 4.2.1 de la Politique de régie interne d’une Assemblée générale annuelle figurent à l’Annexe IV du cahier de travail et sont en ordre de date de réception. 10.1 Formation d’un comité spécial pour étude des mémoires déposés par l’Ordre 10.2 Abrogation immédiate du règlement sur l'assurance responsabilité complémentaire 10.3 Publication des enregistrements et des procès-verbaux des réunions du conseil d’administration et du comité exécutif. 10.4 Formation d’un comité sur la définition de la protection du public 10.5 Formation d’un comité sur la sécurité des systèmes embarqués 10.6 Abandon de toute démarche judiciaire contre l’ingénieur Yves Gilbert 10.7 Publication du Guide de pratique professionnelle en format PDF ou Word 10.8 Suivi des résolutions adoptées par les membres lors des assemblées générales régulières de 2010, 2011, 2012 et 2013 10.9 Consultations des membres au regard des Projets de loi et de règlements modifiant et concernant en premier lieu la profession d’ingénieur au Québec. 10.10 Inscription et adhésion des ingénieurs juniors ou stagiaires au sein de l’Ordre mais non-inscrits au Tableau des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) 10.11 Disponibilité et accessibilité des Procès-Verbaux des séances du Conseil d’administration de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) 10.12 Que les Représentants de l’OIQ fassent des communications et des interventions publiques nécessaires et pertinentes avec efficience, transparence et leadership.
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10.13 Formation continue obligatoire en lien avec les lois, les règlements et les normes de bonnes pratiques qui encadrent la profession d’ingénieur au Québec mais dont le coût est inclus au sein de la cotisation annuelle de l’ingénieur. 10.14 Rétablissement de la fonction d’Ombudsman au sein de l’Ordre des ingénieurs du Québec 10.15 Établissement de montants de cotisation différents en fonction des statuts professionnels et d’emploi des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec 10.16 Consultations des membres en regard des Projets de loi modifiant la Loi sur les ingénieurs du Québec
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98e



OBJET :



Point 11 Assemblée générale 11 juin 2015



Période de questions



NOTE Le président d’assemblée invitera les membres à poser des questions relativement à la présentation des activités, ou sur tout autre sujet touchant les activités de l’Ordre.
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98e



OBJET :



Point 12 Assemblée générale 11 juin 2015



Clôture de l’Assemblée générale annuelle



NOTE Le président remerciera les membres de leur présence à cette 98e Assemblée générale. Conformément aux Règles de conduite des affaires du Conseil d’administration et du comité exécutif, les membres du Comité exécutif 2015-2016 seront élus par les membres du Conseil d’administration qui se réunira le 12 juin 2015. Une fois l’ordre du jour complété, le président lèvera la 98e séance de l’Assemblée générale des membres de l’Ordre.
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ANNEXE I



ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC SCRUTIN 2015



RÉGION ÉLECTORALE



MONTRÉAL



QUÉBEC



ENVELOPPES TRANSMISES AUX MEMBRES



ENVELOPPES REÇUES À L’ORDRE



% (VOTE)



32 330



6 743



17,26%



6 631



2 089



23,96%



ESTRIE



Administrateur élu par acclamation : M. Michel Noël, ing.



EST-DU-QUÉBEC



Administrateur élu par acclamation : M. Robert Fournier, ing.



NOTE En vertu de l’article 36 du Règlement sur les élections au Conseil d’administration de l’Ordre des ingénieurs du Québec, le secrétaire doit soumettre une copie du relevé du scrutin à la première réunion du Conseil d’administration et à l’Assemblée générale annuelle des membres qui suivent l’élection. Chacun des candidats a reçu copie du relevé du scrutin des élections 2015 dont le dépouillement a été effectué le 27 avril 2015. Les relevés du scrutin et les déclarations d’élections 2015 sont joints.
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ÉLECTIONS 2015 AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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ÉLECTIONS 2015 AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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ANNEXE II



ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC



BUDGET 2015-2016 ACTIVITÉS Admission Délivrance de permis Inspection professionnelle Conformité Formation continue Inscription et maintien du tableau des membres Bureau du Syndic Conciliation et arbitrage des comptes Comité de révision Conseil de discipline Pratique illégale Activités de communications Comités régionaux Offre de formation Autres activités TOTAL DES ACTIVITÉS



PRODUITS



1 243 400 1 284 000 469 200 20 000 110 000 999 940 1 410 020 658 000 6 194 560



COÛT NET DES ACTIVITÉS



CHARGES



$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $



2 172 660 1 756 659 4 499 394 626 250 2 579 718 8 500 397 14 589 25 532 395 442 1 427 214 1 266 155 852 657 1 486 091 363 582 25 966 340



$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $



929 260 $ 472 659 $ 4 499 394 $ 626 250 $ 2 110 518 $ 8 500 397 $ 14 589 $ 25 532 $ 375 442 $ 1 317 214 $ 266 215 $ 852 657 $ 76 071 $ (294 418) $ 19 771 780 $



REVENUS DE COTISATION ANNUELLE ( 310$ régulier et 105$ retraité)



17 654 030 $



DÉFICIT FINANCÉ PAR LE FONDS D'OPÉRATIONS NON AFFECTÉ



(2 117 750) $



PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2016-2017 PRODUITS



CHARGES



COÛT NET DES ACTIVITÉS



Budget 2015-2016:



6 194 560



25 966 340 $



19 771 780 $



indexation 2,5% augmentation des revenus de formation diminution des projets ponctuels



154 864 $ 250 000 $



631 409 ( 110 000 )



476 545 ( 250 000 ) ( 110 000 )



26 487 749 $



19 888 325 $



Montant total pro forma 2016-2017



6 599 424 $



REVENUS DE COTISATION (325$ régulier et 108$ retraité)



18 134 738 $



DÉFICIT FINANCÉ PAR LE FONDS D'OPÉRATIONS NON AFFECTÉ



(1 753 587) $
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ANNEXE III



TABLEAU DES SUIVIS 96E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 13 JUIN 2013 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



L’Assemblée générale demande que la condition qu’un ingénieur à la retraite ne reçoive aucun revenu d’emploi soit modifiée de la façon suivante : « que l’ingénieur à la retraite n’ait aucun revenu d’emploi relié à l’exercice de la profession d’ingénieur tel que spécifié à l’article #2 de la loi sur les ingénieurs ou en exerçant la profession d’ingénieur tel que spécifié à l’article #3 de la présente loi »



En cours



Le Conseil d’administration (CDA) a prévu revoir le statut de membre à la retraite aux fins des classes de cotisation. Par contre, ce statut a été revu aux fins de l’application du Règlement sur la formation obligatoire continue et de l’ouverture à la dispense.



L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de pouvoir voter sur toutes les Suivi des résolutions adoptées résolutions de l’Assemblée générale qui n’ont par l’Assemblée générale pas encore été portées directement à leur attention dans les plus brefs délais et informer les membres du résultat du vote ainsi que des raisons de leur rejet ou de leur non-application, et ce avant le 31 décembre 2013.



Complété



Les décisions du CDA ont été portées à l’attention des membres à chaque assemblée générale avec les motifs.



A-96-12.3



Complété



A-96-12.1 Statut de retraité



A-96-12.2



L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de rendre public la politique Diffusion des contrats de l’Ordre d’allocation de contrats de l’Ordre, et ce avant le 31 décembre 2013, de modifier cette politique de façon à ce que tous les contrats dont le montant dépasse 25 000$ soient dûment publiés au fur et à mesure qu’ils sont octroyés et inscrits dans le rapport annuel à partir de 2014 et finalement qu’à partir de l’année fiscale 2014-2015, tous les ingénieurs, professionnels, sociétés ou organismes ayant un contrat avec l’OIQ auront signé une clause à l’effet que certains renseignements, dont le











Le contenu du rapport annuel doit être conforme au Règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel. Cela dit, l’Ordre travaille afin d’accroître et d’établir une meilleure communication, tout en préservant le caractère confidentiel de certaines informations commerciales ou autres.
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TABLEAU DES SUIVIS 96E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 13 JUIN 2013 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



L’Assemblée générale demande au Conseil d’administration de rendre toute la Diffusion des états financiers et documentation qui sera remise aux participants du budget prévisionnel disponible sur le site de l’OIQ quinze (15) jours avant la tenue de l’assemblée générale annuelle, et ce incluant les états financiers et le budget prévisionnel, et à l’exception des propositions des membres qui seront rendues disponibles au fur et à mesure qu’elles seront reçues.



Complété



En raison des dispositions applicables du Code des professions, les états financiers ne peuvent être rendus disponibles qu’à l’Assemblée générale.



A-96-13.1



L’Assemblée générale demande à l’Ordre de rendre disponible les avis juridiques qui Communications en regard de justifieraient l’impossibilité d’une existence plus l’abolition des Sections longue des Sections régionales de l’OIQ. régionales de l’OIQ et de la création des Comités régionaux



Complété



A-96-13.6



En cours



nom du contractant, la nature du contrat et le montant du contrat figureront dans le rapport annuel. A-96-12.4



L’Assemblée générale demande que toute augmentation des frais de membre de l’OIQ Vote électronique sur la proposé soit seulement votée par internet pour question de la cotisation un vote représentatif de tous les membres. annuelle











(modifications possibles du Code des professions)



Les avis juridiques de l’Ordre sont couverts par le secret professionnel. Un avis de la Commission d’accès à l’information a été rendu en ce sens. Le dossier des comités régionaux faisant l’objet d’une des recommandations du rapport de l’OPQ fera en sorte que cette activité sera étudiée dans les prochains mois (0 à 24 mois). Le Code des professions a été amendé en décembre 2014 pour permettre le vote électronique pour la nomination du président et membres du CDA (63.1 CPQ). Le règlement sur les élections sera réexaminé par le CDA.
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TABLEAU DES SUIVIS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 6 MAI 2014



RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



5.1 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’annuler le Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) d’annuler le Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle et le remplacer par celui qui était en vigueur auparavant (2) de s’assurer que l’OIQ renonce à recevoir un quelconque montant d’argent d’une compagnie d’assurances offrant aux ingénieurs une assurance responsabilité professionnelle ou d’un courtier spécialisé dans le domaine (3) d’informer les membres des démarches accomplies et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



En cours



Ce dossier est fort complexe, le CDA à sa réunion du mois de janvier a dissout le Comité ad hoc ayant complété son mandat et confié la suite de ce dossier au Comité exécutif, lequel procède actuellement à une analyse et prévoit terminer ses travaux sur cet enjeu d’ici la fin 2015.



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) de suspendre l’application du Règlement sur la formation continue tant que des solutions adéquates et abordables ne seront offertes sur le marché (2) de s’assurer que l’OIQ renonce à recevoir un quelconque montant d’argent d’une institution de formation offrant des cours aux ingénieurs (3) de s’assurer que tous les cours obligatoires que l’OIQ impose à ses membres ne fassent pas l’objet d’une facturation séparée, mais soient dispensés à même des revenus de cotisation (4) d’informer les membres des démarches accomplies et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



Complété



5.2 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de suspendre l’application du Règlement sur la formation continue



Le règlement est donc maintenu dans sa forme actuelle pour l’instant.







Considérant les assouplissements qui ont été apportés au règlement en juin 2014, et après avoir étudié en profondeur son application et l’offre de services actuelle, le CDA a décidé de maintenir le règlement dans sa forme amendée tout en assurant une veille sur son implantation au cours de la prochaine année. Seront prises en considération, les suggestions des membres obtenues lors de la Tournée du président. Par ailleurs, le CDA, par la voix du Comité de gouvernance, examine d’autres possibilités, notamment celle d’actualiser le comité de formation continue qui aurait notamment pour mandat d’évaluer l’évolution du règlement ainsi que l’offre de formation dans le futur.
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TABLEAU DES SUIVIS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 6 MAI 2014 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



5.3 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’effectuer les démarches nécessaires pour que certains ingénieurs puissent s’inscrire aux fins du régime général d’assurance médicaments auprès de la RAMQ



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) d’effectuer toutes les démarches nécessaires pour que les ingénieurs non couverts par une assurance médicaments de leur employeur ou de l’employeur de leur conjoint puissent profiter des primes et des conditions offertes par le régime public (2) d’informer les membres des démarches accomplies et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



En cours



À la suite des travaux réalisés, les membres du CDA ont pu constater que mettre fin brusquement au programme d’assurance, tel qu’offert actuellement pourrait entrainer des préjudices par la perte de droits acquis pour près de 9 500 membres.



5.4 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de mettre en place un processus de consultation des membres par voie de référendum avant l’adoption de tout nouveau règlement



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) d’effectuer un référendum consultatif auprès des membres avant d’introduire tout nouveau règlement ou obligation (2) de publier les résultats de ce référendum au moins 30 jours avant de soumettre les requêtes pertinentes à l’Office des professions du Québec (3) d’informer les membres des démarches accomplies.



Complété







La date limite de négociation étant le 30 novembre 2014, afin de minimiser les effets négatifs auprès de ces membres, le Comité exécutif a donné à la Direction le mandat de négocier une prime au meilleur coût pour une période additionnelle d’un an. Ce délai étant nécessaire pour respecter la loi, les membres et pour donner du temps afin de développer et évaluer des pistes de solution.







Le CDA a jugé qu’il serait préférable de mettre en place un processus d’information et de consultation en amont avant l’adoption d’un règlement. Un processus a été développé dans le cadre de l’adoption du Règlement sur la pratique en société, qui comprend, entre autre, une tournée de consultation et la possibilité d’obtenir l’information sur le site de l’Ordre et de poser des questions de façon interactive. Dans le cas où l’expérience s’avèrerait concluante et répondrait aux besoins des membres, une politique pourrait être adoptée à cet effet par le CDA. L’expérience semble avoir donné des résultats positifs. Un rapport sera présenté au CDA afin de décider des actions à poser pour l’avenir.
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TABLEAU DES SUIVIS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 6 MAI 2014 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



5.5 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de favoriser la tenue de votes nominatifs au Conseil d’administration et de rendre disponibles sur le site de l’Ordre les procèsverbaux du Conseil d’administration et du Comité exécutif



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) de favoriser la tenue de vote nominatifs au Conseil d’administration (2) de rendre disponibles sur le site de l’Ordre les procès-verbaux des séances du Conseil d’administration et du comité exécutif, incluant les proposeurs et les secondeurs ainsi que les dissidences inscrites, le cas échéant (3) d’informer les membres de toutes les démarches accomplies et ce, dans les 30 jours de l’adoption de la présente résolution.



Complété



Après avoir pris avis, le CDA a décidé de rendre accessibles les décisions affectant les intérêts des membres de manière non nominative afin de préserver l’indépendance des membres du CDA.



5.6 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration d’abroger la cotisation supplémentaire due le 1er avril 2014



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) d’abroger immédiatement la cotisation supplémentaire (2) d’initier immédiatement un exercice de redimensionnement des postes budgétaires non reliés à la protection du public (3) de présenter un budget prévisionnel équilibré pour l’années financière 2015-2016 lors de l’assemblée générale régulière du mois de juin 2014, basée sur une cotisation inchangée de 310$



Complété











Après avoir procédé à une analyse en profondeur de la situation, le CDA en vient à la conclusion qu’un remboursement ou un report de la cotisation supplémentaire, en tout ou en partie, mettrait à risque la pérennité financière de l’Ordre et, en conséquence, la capacité de remplir sa mission. Le Comité des finances et de vérification a procédé à une analyse en profondeur des besoins de l’Ordre avec le soutien de KPMG-SECOR. En décembre dernier, le CDA a adopté, à l’unanimité, une résolution à l’effet de ne pas fixer de cotisation supplémentaire pour la prochaine année financière débutant le 1er avril 2015.
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TABLEAU DES SUIVIS ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 6 MAI 2014 RÉSOLUTION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



5.7 - Proposition d’un membre de l’Ordre visant notamment à demander au Conseil d’administration de destituer le Comité exécutif et le directeur général



L’Assemblée extraordinaire demande au Conseil d’administration (1) de destituer immédiatement les membres du comité exécutif et le directeur général (2) de nommer des exécutifs intérimaires (3) de mettre en œuvre, avant l’AGA 2014, toutes les résolutions proposées et approuvées par les membres en AGA au cours des trois dernières années (4) entamer des recherches pour un nouveau directeur général et d’abroger tout règlement modifié ou mis en place pour offrir plus de protection au poste de Directeur général que le législateur avait mis en place pour assurer l’objectivité des responsables (5) de publier le nouvel organigramme.



Complété



Le CDA a élu un nouveau comité exécutif le 13 juin 2014.







L’organigramme de l’Ordre est désormais disponible sur le site Internet de l’Ordre.
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TABLEAU DES SUIVIS 97e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 JUIN 2014 PROPOSITION



OBJET



STATUT



10.1 Proposition demandant d’annuler les dernières réglementations et politiques de gestion d’assemblée



Demander au Conseil d’administration d’annuler la Politique de régie interne d’une assemblée générale annuelle et de rétablir les règlements originaux.



Complété 



ÉTAT DU DOSSIER



Le Comité sur la gouvernance a revu l’ensemble des règles relatives aux assemblées générales annuelles énoncées à la Politique de régie interne. Après étude du dossier, le comité a considéré qu’il y avait lieu de maintenir une Politique de régie interne visant à préciser les règles de fonctionnement d’une assemblée pour en assurer un déroulement efficace. Il a toutefois proposé des modifications aux règles actuelles afin notamment d’abolir la limite de temps allouée à la tenue d’une AGA et le comité chargé d’évaluer les propositions soumises par les membres. Le CDA a entériné les recommandations du Comité sur la gouvernance et adopté les modifications à la Politique de régie interne le 30 janvier 2015.



10.2 Proposition demandant de retirer la limite de 5 heures pour l’autoformation



Demander au Conseil d’administration de retirer la limite de 5 heures pour l’autoformation eu égard au Règlement sur la formation continue.



Complété 



A été traité dans le cadre de la résolution #2 AGE. À être réexaminé lorsque le comité sur la formation sera créé au cours de la prochaine année financière.



10.3 Proposition Demander au Conseil d’administration de demandant de créer un poste créé un poste permanent de porte-parole, dont le titulaire est un professionnel du de porte-parole domaine, et qui se rapporterait au Conseil d’administration.



En cours



À examiner dans le cadre de la réorganisation en cours.







Le président du CDA demeure le porte-parole officiel sujet à une délégation de sa part si besoin.
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TABLEAU DES SUIVIS 97e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 JUIN 2014 PROPOSITION



OBJET



10.4 Proposition demandant de limiter et de suspendre l’application de frais ou pénalités en lien avec la réinscription à l’Ordre



Demander au Conseil d’administration de limiter à 10 % de la cotisation tout frais ou pénalité applicable dans l’avenir pour toute inscription tardive et de suspendre l’application de frais et pénalités pour tout ancien membre qui souhaite se réinscrire à l’Ordre avant le 1er octobre 2014.



10.5 Proposition demandant d’établir des montants de cotisation différents en fonction des statuts professionnels et d’emploi des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec



Demander au Conseil d’administration d’établir des montants différentiels de cotisation suite à une consultation auprès des membres, notamment auprès des différents groupes identifiés de statuts professionnels et d’emploi particuliers



10.6 Proposition demandant la formation d’un comité d’étude sur la sécurité du public face aux systèmes embarqués en vue d’une modification du projet de Loi sur les ingénieurs



Demander au Conseil d’administration de former un comité d’étude, pour un mandat de 12 mois, afin d’évaluer la sécurité du public face aux systèmes embarqués, incluant la détermination des activités qui devraient être réservées exclusivement aux ingénieurs et ce, en vue d’une modification du projet de Loi sur les ingénieurs.



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



Ce dossier n’a pas été examiné. Le CDA doit s’assurer d’une équité entre les membres. Dans ce cas-ci, ceux respectant les délais versus les autres situations.



À amorcer



En cours



Le CDA n’a pas statué mais il examinera la situation au cours des prochains mois.



L’Office des professions a réactivé le dossier en début d’année selon leurs orientations et a, selon l’information obtenue, pour objectif de déposer un nouveau projet de Loi sur les ingénieurs au cours de l’année.



80



TABLEAU DES SUIVIS 97e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 JUIN 2014



PROPOSITION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



10.7 Proposition demandant la consultation des membres en regard des Projets de loi modifiant la Loi sur les ingénieurs du Québec



Demander au Conseil d’administration que les projets de lois modifiant les dispositions de la Loi sur les ingénieurs fassent l’objet de séances d’échanges et de travail avec l’ensemble des membres au cours du processus préliminaire au dépôt du projet de loi et avant tout dépôt officiel du mémoire de l’OIQ.



En cours



L’Office des professions a réactivé le dossier en début d’année selon leurs orientations et a, selon l’information obtenue, pour objectif de déposer un nouveau projet de Loi sur les ingénieurs au cours de l’année.



10.8 Proposition demandant au Conseil d’administration de demander à l’Office des professions du Québec d’enquêter sur l’Ordre



Demander au Conseil d’administration de demander à l’Office ou au ministre responsable d’enquêter sur l’Ordre et ce, dans le but d’évaluer et d’améliorer, le cas échéant, ses pratiques de gestion. Elle demande également au Conseil d’administration d’entamer des démarches afin de se prévaloir d’une subvention annuelle du gouvernement tel que prévu à l’article 198 du Code des professions



Complété



Les représentants de l’Ordre exercent une veille et sont en relation avec l’OPQ.







En cours d’année, l’Ordre a procédé à une analyse approfondie de sa situation et de ses processus afin d’optimiser les façons de faire. À cet effet, KPMGSECOR a effectué un audit de gestion sur les activités de l’Ordre, laquelle a été complétée en décembre dernier et amène plusieurs éclaircissements sur la gestion de l’organisation (voir Revue Plan janvierfévrier). De plus, l’Ordre a bénéficié de l’accompagnement de l’Office des professions du Québec qui a émis un rapport demandant la formation d’un comité composé de trois administrateurs, du directeur général, de la Secrétaire et d’un superviseur nommé par l’OPQ pour la mise en œuvre des 21 recommandations.
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TABLEAU DES SUIVIS 97e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 12 JUIN 2014 PROPOSITION



OBJET



STATUT



ÉTAT DU DOSSIER



10.9 Proposition demandant d’implanter un Code de protection du public pour les ingénieurs



Demander au Conseil d’administration d’établir un comité consultatif pour développer un Code de Protection du public prévoyant les éléments suivants : les offenses qui sont de type administratives, pénales ou criminelles, les pénalités volontaires, dissuasives et administratives, incluant la suspension de l’utilisation du titre.



Complété



Les diverses infractions passibles de sanctions sont prévues notamment au Code des professions et au Code de déontologie des ingénieurs, auxquels l’Ordre est assujetti.



10.10 Proposition demandant de mettre un terme à toute démarche judiciaire contre l’ingénieur Yves Gilbert



Demander au Conseil d’administration de mettre un terme à toute démarche judiciaire contre l’ingénieur Yves Gilbert, de lui présenter des excuses publiques et de payer immédiatement le montant de la somme octroyé par la cour à M. Gilbert à partir du Fonds d’indemnisation de l’Ordre.



Aucun commentaire, le dossier étant toujours devant les tribunaux.



10.11 Proposition demandant de mettre un terme aux poursuites contre l’ingénieur J-F M. (Jeff) Proulx



Demander au Conseil d’administration de retirer les poursuites et de renoncer à toute action en justice contre M. Jean-François M. Proulx.



Ce dossier est couvert par une entente de confidentialité.
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ANNEXE IV



Point 10.1 98e Assemblée générale 11 juin 2015 PROPOSITION BEAUREGARD ING. MOTIF: Nous sommes tous dans l'attente du rapport de la Commission Charbonneau. Mais soulignons que celle-ci ne s'est pas penché sur le rôle qu'a tenu l'Ordre des ingénieurs du Ouébec dans tout le problème de la corruption dans l'ingénierie au Ouébec. En fait, c'est tant mieux pour nous, car ce problème nous revient de droit, nous membres de 1'010. Le propre d'un Ordre est l'autodiscipline. Donc, c'est à nous de régler cette question et si nous ne le faisons pas, nous ne méritons pas mieux que la tutelle. PROPOSITION Attendu que : 1.



l'Ordre des ingénieurs a basé ses récents mémoires auprès des instances québécoises sur: - une méconnaissance totale du système d'appel d'offres québecois en matière de services professionnels - et sur un sondage tendancieux auprès de l'industrie des infrastructures, - et sur les témoignages insidieux de certains de nos membres devant la CEIC dont aucun rapport n'a été déposé 2. Tous les récents mémoires de 1'010 dont celui présente à la CEIC ont présenté de graves lacunes, dont: - cautionner une industrie qui s'est avérée corrompue qui utilisait même des tactiques frauduleuses comme le blanchiment d'argent - laisser entendre qu'II y a différentes qualités d'ingénierie ce qui est contraire à sa mission - tirer des conclusions qui frôlent le chantage - ignorer que les différents comités de sélection analysent la compétence et l'expertise des ingénieurs alors que ces analyses appartiennent strictement à 1'010 - protéger les revenus des sociétés d'ingénierie plutôt que le public - passer sous silence le processus éliminatoire du système d'appel d'offres québécois - ignorer que seulement une poignée de firmes d'ingénierie se partagent les contrats publics, alors qu'il y a environ 1000 firmes d'ingénierie au Ouébec - passer sous silence que la corruption via les contributions politiques était connu depuis fort longtemps, soit 1994 En conséquence, je demande qu'un comité spécial soit formé de: - membres 1'010 n'ayant jamais été membres du Bureau de direction - le Comité ne pourra pas étre formé de plus que le quart de membres ayant oeuvré même partiellement dans l'industrie des infrastructures Le mandat de ce comité est de : - revoir tous les mémoires présentés par l'Ordre depuis celui du viaduc de la Concorde - de corriger s'il y a lieu les conclusions et recommandations de ces mémoires - de proposer tout changement en matière de déontologie - de présenter le rapport devant toutes les instances de 1'010 y compris une assemblée générale spéciale pour y déposer le rapport et qui devra prendre position sur les conclusions et recommandations du rapport. - de présenter au grand public un bilan final de toute l'opération.
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Point 10.2 98e Assemblée générale 11 juin 2015
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Saint-Pamphile, le 26 mai 2015. ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC Me Louise Jolicoeur, secrétaire de l’Ordre Gare Windsor, bureau 350 1100, avenue des Canadiens-de-Montréal Montréal (Québec) H3B 2S2



Point 10.3 98e Assemblée générale 11 juin 2015



Me Jolicoeur, Tel que requis à l’article 4.2 de la politique de régie interne d’une assemblée générale annuelle, je vous transmets pour en juger de sa recevabilité par les instances autorisées et le cas échéant, pour être ajoutée, une proposition sur un sujet qui n’est pas à l’ordre du jour de l’assemblée générale qui aura lieu le 11 juin 2015. En espérant le tout conforme aux attentes de recevabilité de la politique, je vous prie d’agréer mes salutations distinguées.



Sylvie Girard, ing. OIQ membre Sujet La présente demande concerne l’ajout du sujet suivant à l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle du 11 juin 2015 : Publication des enregistrements et des procès-verbaux des réunions du conseil d’administration et du comité exécutif. État de la question L’Ordre des ingénieurs du Québec convient, depuis plusieurs mois, que la publication des procès-verbaux des réunions du conseil d’administration est compatible avec la transparence demandée et votée par les membres présents à l’assemblée générale extraordinaire du 6 mai 2014. En référence, les écrits suivants publiée par l’Ordre des ingénieurs ainsi que des extraits pertinents : http://www.oiq.qc.ca/Documents/DCAP/AGE/suite-proposition-age.pdf « Disponibilité des procès-verbaux – Résolution #5 Les membres du Conseil d’administration ont reçu positivement la suggestion de rendre accessibles ses décisions et la mise en œuvre de cette idée est actuellement en préparation. Nous vous communiquerons sous peu les détails sur comment accéder aux procès-verbaux. » http://www.bulletinsoiq.qc.ca/index.php?option=com_hpjbulletin&view=articles&id=1003&bul=1 « Pour le comité, l’intérêt manifesté par les membres pour les délibérations de leurs instances est encourageant puisqu’il démontre l’importance qu’ils accordent aux travaux du Conseil d’administration tout en imposant une obligation de performance et de transparence au Conseil d’administration. »
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http://www.lapresse.ca/le-soleil/affaires/zone/zone-profession-ingenieur/201502/18/01-4845278-robertsauve-au-milieu-dune-tempete-parfaite.php « « On est à revoir actuellement toute notre gouvernance ; la composition du conseil, du comité exécutif... », explique M. Sauvé, qui ajoute que chaque action se fera dans un souci de transparence, en informant les membres au fur et à mesure. » http://www.oiq.qc.ca/fr/jeSuis/membre/assemblee-generale-extraordinaire/Pages/transparence.aspx « Le 2 mai 2013, l’Ordre a diffusé son engagement auprès du public. L’Ordre s’est engagé à gérer en toute transparence.. » La transparence est un moyen efficace pour regagner la confiance du public et des membres. Les efforts et moyens mis en place jusqu’à présent par l’Ordre des ingénieurs sont insuffisants pour rétablir cette confiance, tel que le souligne un journaliste dans le billet récent suivant : http://plus.lapresse.ca/screens/61f66acd-079d-4fbc-a69a-d9b66b3b038e%7C_0.html « … Figurez-vous que cet ordre de 61 000 membres n’a même pas de président à temps plein. Robert Sauvé, l’actuel président, conserve donc son emploi – au Port de Montréal – tout en veillant aux destinées de la profession. Disons que ça commence mal question leadership. Le pire n’est pas là, mais tout en découle, comme l’ont constaté les auteurs. Exemple ? La peur panique de froisser les membres ; la résistance à la formation continue obligatoire ; une culture de la médiocrité ; un nombre nettement insuffisant d’inspecteurs ; un bureau du syndic qui ne traite pas assez de dossiers ; des systèmes informatiques désuets ; des dépenses inutiles dans des comités inefficaces ; etc. … » Nous savons que Professional Engineers Ontario (PEO) a les mêmes obligations de protection du public en Ontario que l’Ordre des ingénieurs du Québec au Québec. PEO décrit son mandat ainsi : http://www.peo.on.ca/index.php?ci_id=2153&la_id=1



« Through the Professional Engineers Act, Professional Engineers Ontario governs licence and certificate holders and regulates professional engineering in Ontario to serve and protect the public. Established on June 14, 1922, Professional Engineers Ontario (PEO) is the licensing and regulating body for engineering in the province. It fulfills the same role for engineers as the College of Physicians and Surgeons for doctors or the Law Society of Upper Canada for lawyers. » Depuis 1999, PEO publie les « Council minutes » et les documents sont accessibles au public ici : http://www.peo.on.ca/index.php/ci_id/2177/la_id/1.htm Sur la même page, les enregistrements des réunions sont accessibles depuis 2012. Proposition CONSIDÉRANT QUE l’Ordre des ingénieurs a convenu que la publication des délibérations des instances du conseil d’administration lui impose une obligation de performance et de transparence; CONSIDÉRANT QUE les délibérations du conseil d’administration doivent être consignées dans un procès-verbal en bonne et due forme; CONSIDÉRANT QUE le récent billet du journaliste Yves Boisvert a permis de constater que la confiance du public est loin d’être rétablie;
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CONSIDÉRANT QUE la performance et la transparence des délibérations du conseil d’administration sont des éléments clés du rétablissement de la confiance du public et des membres de l’Ordre des ingénieurs envers l’organisation; CONSIDÉRANT QUE lorsque des sujets sensibles sont abordés dans les réunions du conseil d’administration, des mécanismes de huis clos peuvent être appliqués; CONSIDÉRANT QUE les décisions du conseil d’administration et du conseil exécutif sont déjà publiées chaque année dans le rapport annuel; CONSIDÉRANT QUE la formation du conseil d’administration est une activité démocratique prévue par le Législateur, sauf exception de la nomination des administrateurs par l’Office des professions, et que la non divulgation de la version complète des procès-verbaux des réunions du conseil d’administration et du comité exécutif ne permet pas aux membres de se rendre compte du travail des élus et de l’ensemble du conseil; CONSIDÉRANT QUE les extraits de procès-verbal actuellement publiés ne permettent pas de comprendre l’importance des discussions qui a lieu puisqu’ils ne contiennent pas le résultats des votes ni les dissidences, ni les abstentions, ni les retraits de réunion des membres du conseil qui pourraient être en conflit d’intérêt; CONSIDÉRANT QUE le dernier extrait de procès-verbal actuellement publié date de plus de 6 mois par rapport à la date de tenue de la réunion; CONSIDÉRANT QUE l’organisme Professional Engineer Ontario qui assure la protection du public en Ontario de la même façon que l’Ordre des ingénieurs du Québec assure la protection du public au Québec publie les enregistrements et les procès-verbaux des réunions du conseil dans un délai de moins de 8 semaines, IL EST DEMANDÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION de rendre disponible, dans un délai raisonnable d’au plus 8 semaines après chaque réunion, les enregistrements et les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration et du comité exécutif dans leur version intégrale. FIN DE LA DEMANDE
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Proposition # 1 - AGA 2015 - Yves Chartier, ing.



Point 10.4 98e Assemblée générale 11 juin 2015



Formation d’un comité sur la définition de la protection du public État de la question L’Ordre des ingénieurs du Québec a comme mission d’assurer la protection du public en contrôlant l’exercice de la profession dans le cadre de ses lois constitutives et de mettre la profession au service de l’intérêt du public. Malheureusement, depuis quelques années, on constate que le terme «protection du public» est utilisé un peu partout à toutes les sauces pour parfois justifier des actions qui sont à tout le moins discutables. Il est grandement temps de rectifier le tir pour éviter des abus bureaucratiques.



Proposition CONSIDÉRANT QUE l’OIQ est en crise depuis plus de 2 ans, CONSIDÉRANT QUE le terme «protection du public» a été utilisé à toutes les sauces sans faire l’objet d’un consensus, CONSIDÉRANT QUE l’utilisation du terme «protection du public» peut avoir des impacts financiers importants au niveau des dépenses de l’OIQ, et par conséquent du montant de la cotisation des membres, CONSIDÉRANT QUE l’OIQ a annoncé une opération de recentrage de ses activités en conformité à sa mission de «protection du public», IL EST DEMANDÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION de former un comité d’étude d’ici le 30 septembre 2015 dont l’unique mandat sera de formuler une définition exhaustive du terme «protection du public» afin de dissiper toute équivoque et ainsi empêcher des abus d’interprétation. Ce comité devra être composé de membres de divers milieux et ayant la capacité de mettre en évidence tous les tenants et aboutissants en regard à la matière.



1
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Proposition # 2 - AGA 2015 - Yves Chartier, ing.



Point 10.5 98e Assemblée générale 11 juin 2015



Formation d’un comité sur la sécurité des systèmes embarqués État de la question Nous vivons dans un monde submergé par des systèmes électroniques et informatiques de type embarqués (enfouis), du four à micro-ondes au lecteur MP3 en passant par les guichets automatiques et les systèmes de vision par ordinateur. La vie économique et sécuritaire de la nation dépend totalement de systèmes embarqués répartis un peu partout et très souvent invisibles. À la lecture du projet du défunt projet de loi 49, devenu caduc mais devant être relancé sous peu sous un autre vocable, on peut constater que l’activité de concevoir des produits électroniques (incluant des logiciels embarqués) ne serait pas dans le champ de pratique exclusif des ingénieurs. Combien de centaines ou de milliers d’entreprises conçoivent et fabriquent des produits au Québec sans l’aide de membres de l’OIQ ? Depuis si longtemps qu’on attendait une réforme de la loi sur les ingénieurs, la lecture du projet de loi 49 semble indiquer que le champ réel de pratique exclusif n’a pas vraiment changé. Certes, la description de l’exercice de l’ingénierie est maintenant très large, donc très inclusive, mais les activités strictement réservées aux ingénieurs, donc le champ de pratique exclusif, semblent assez restreintes en lisant avec attention le mot-à-mot du projet de loi. Dans le rapport Gerli (février 2007) à la page 35, on peut lire : « ... Nombreux sont les ouvrages qui mettent à contribution les connaissances et l’expertise propres au domaine du génie. Pour le Groupe expert, il s’est agi de cerner de manière spécifique ceux qui, pour des motifs de protection du public, doivent être conçus ou réalisés avec la contribution obligatoire des professionnels formés en génie ... ». Ce qu’on semble comprendre ici est que la description très étroite de l'article 3.0 du PL49 consiste essentiellement en ce que le Gerli considérait en 2007 comme les éléments impératifs pour la « protection du public » : En contrepartie de cette liste très étroite, cela veut dire que tout le reste, dont plusieurs types de systèmes embarqués, n’étant pas des activités réservées aux ingénieurs, peut être fait par n’importe qui. Ceci peut donc inciter des membres en règle à redevenir des B. Ing. pour divers motifs. On peut se demander sérieusement où se retrouve la protection du public dans tout cela. D’autre part, les ingénieurs ne vivent pas en vase clos. On doit s’intégrer à une société en évolution elle-même en constant ajustement avec la mondialisation de l’économie. On doit donc écouter tous les intervenants dans un débat de société élargi sur les systèmes embarqués. Ceci demande la formation d’un comité d’étude sur la question afin d’obtenir un consensus acceptable.



Proposition CONSIDÉRANT QUE la description des ouvrages décrits à l’article 3.0 du défunt projet de Loi 49 était relativement étroite;
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Proposition # 2 - AGA 2015 - Yves Chartier, ing. CONSIDÉRANT QUE beaucoup d’autres types d’ouvrages, entre autres, dans le domaine des systèmes embarqués, sont tout aussi importants au motif de la protection du public ; CONSIDÉRANT QUE le champ de pratique (réservé ou non) de l’ingénieur, est un élément parmi d’autres dans un débat de société plus global sur la sécurité des systèmes embarqués. IL EST DEMANDÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 1. De former, au plus tard le 1er novembre 2015, un comité d’étude destiné à explorer toutes les facettes de la sécurité du public face aux systèmes embarqués, incluant la détermination des activités qui devraient être réservés exclusivement aux ingénieurs, 2. D’inclure au minimum dans ce comité d’étude 8 représentants (ingénieurs et non-ingénieurs) de l’Industrie des systèmes embarqués (petites et grandes entreprises), un représentant du Regroupement de l’Industrie Électronique (RIÉ), un conseiller en microélectronique du MDEIE (gouvernement du Québec), un représentant du Réseau Photonique du Québec, 2 représentants de grandes agences de certifications établies au Québec, un représentant du Regroupement des Équipementiers en Automatisation Industrielle, un représentant de l’Association des Manufacturiers en Électroniques de Québec, des représentant des industries de l’aérospatial , des communications et autres (à déterminer pour avoir la perspective la plus large possible), 3. De donner un mandat de 12 mois à ce comité afin de déterminer comment la responsabilité de la fiabilité (sécurité) des systèmes embarqués devrait être répartie selon le travail qui incombe à tous les intervenants dans la mise en oeuvre de systèmes embarqués, 4. Dans ce même mandat, selon la résultante de la répartition des responsabilités, de demander à ce comité d’étude d’indiquer clairement les tâches qui devraient être réservées exclusivement à des ingénieur(e)s, 5. Dans ce même mandat, de demander à ce comité de donner des pistes pour le législateur puisse mettre en force des procédures obligatoires simples à suivre par les entreprises lorsque l’intervention d’un ingénieur est requise, 6. D'informer les membres de toutes les démarches accomplies dans ce processus sur une base régulière (6 fois par année), 7. De demander au législateur de modifier la Loi des ingénieurs afin d’incorporer les recommandations du rapport final de ce comité d’étude.
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Proposition # 3 - AGA 2015 - Yves Chartier, ing.



Point 10.6 98e Assemblée générale 11 juin 2015



Abandon de toute démarche judiciaire contre l’ingénieur Yves Gilbert État de la question Un article du quotidien Le Soleil du 22 avril 2014 nous indique : « Après une bataille judiciaire de plus de six ans, l'Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) doit verser 100 000 $ à un de ses membres de Québec pour compenser la négligence et l'insouciance graves dont a fait preuve son syndic ». Ce périple judiciaire en plusieurs étapes a débuté par une plainte en décembre 2006 pour se poursuivre jusqu’au jugement # 200-17-014321-111 du 9 avril 2014, accordé sous la présidence de l’honorable Jean-François Émond, j.c.s., qui nous indique que l'«insouciance grave» du syndic a eu des conséquences sur la carrière de l’ingénieur Yves Gilbert. Une lecture de ce jugement du 9 avril 2014 nous apprend que : [121] Une analyse objective, mesurée et raisonnable de la décision du Comité de discipline et de la preuve additionnelle faite à l’audience démontre que le syndic Tremblay a fait preuve d’une insouciance injustifiée dans cette affaire. [129]



Sa négligence constitue, en l’espèce, de l’incurie et de l’insouciance grave.



[130] Elle est d’autant plus grave qu’il ne pouvait, en sa qualité de syndic de l’Ordre, ignorer les conséquences importantes qu’allaient avoir les reproches adressés à l’ingénieur Gilbert sur la poursuite de sa carrière. [131]



Si le syndic Tremblay avait effectué son travail, ce gâchis aurait pu être évité.



[132] À l’égard de l’ingénieur Gilbert, la négligence grave et l’incurie du syndic Tremblay ont causé un dérèglement fondamental de l’exercice des pouvoirs que le syndic exerce au nom de l’Ordre. [177] Dans la présente affaire, il apparaît clairement que l’insouciance grave de St-Germain a causé un dérèglement fondamental des modalités de l’exercice du pouvoir exercé par le syndic Tremblay en sa qualité de syndic de l’Ordre. Dans ce contexte, il serait de mise de corriger le tir pour aller de l’avant et ne plus s’acharner sur l’ingénieur Yves Gilbert en respectant et en ne contestant pas le jugement du 9 avril 2014.



Proposition CONSIDÉRANT QUE le jugement # 200-17-014321-111 du 9 avril 2014, accordé sous la présidence de l’honorable JeanFrançois Émond, j.c.s., indique que l'«insouciance grave» du syndic a eu des conséquences sur la carrière de l’ingénieur Yves Gilbert; CONSIDÉRANT QUE l’Arrêt de la Cour d’appel du 31 juillet 2012 a rétabli dans sa totalité le verdict d’acquittement de l’ingénieur Yves Gilbert prononcé par le comité de discipline; CONSIDÉRANT QUE monsieur Gilbert a suffisamment souffert pour assumer sa défense et ses intérêts. 1
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Proposition # 3 - AGA 2015 - Yves Chartier, ing. IL EST DEMANDÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 1. De mettre un terme à toute démarche judiciaire contre l’ingénieur Yves Gilbert ; 2. De présenter des excuses publiques à monsieur Gilbert; 3. De payer immédiatement monsieur Gilbert en accord avec le jugement à partir du fonds d’indemnité qui, selon les rapports annuels de l’OIQ, présente « les actifs, passifs, produits et charges servant à accorder un appui financier à tout ingénieur qui fait l’objet de représailles mettant en cause ses devoirs déontologiques et la protection du public ».
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Proposition # 4 - AGA 2015 - Yves Chartier, ing.



Point 10.7 98e Assemblée générale 11 juin 2015



Publication du Guide de pratique professionnelle en format PDF ou Word État de la question La page web sur la pratique professionnelle sur le site de notre OIQ nous indique : « ... Pour appuyer ses membres dans cette démarche, l'Ordre des ingénieurs du Québec met à leur disposition un outil essentiel : une version grandement améliorée du Guide de pratique professionnelle, dont la précédente édition datait du début des années 1990. Tel un guichet unique, ce guide actualisé présente non seulement un contenu plus riche et mieux adapté à la réalité actuelle des ingénieurs, mais aussi plusieurs contenus autrefois dispersés en plusieurs endroits. Comptant plus de 1 000 pages, cet ouvrage colossal se veut désormais LA référence pour tout professionnel exerçant le génie au Québec ... » On a ici effectivement un «ouvrage colossal tel un guichet unique», et la conception graphique du pentagone est de toute beauté, mais il semble qu’on a oublié de produire aussi une version linéaire dans un format PDF ou Word. Ceci est paradoxal dans la mesure où le guide devrait servir de document de travail où on peut on peut faire des surlignements, des soulignements ou ajouter des commentaires pour diverses raisons, devenant ainsi un document vivant à multiples usages. Le format web actuel ne permet pas cette flexibilité.



Proposition CONSIDÉRANT QUE la sobriété est de mise dans la présentation des documents officiels de l’OIQ, CONDIDÉRANT QUE le guide de pratique professionnelle se doit d’être un excellent outil de travail et de réflexion pour tous les membres de l’OIQ, CONDIDÉRANT QU’une mise en forme PDF ou Word du guide de pratique professionnelle serait sobre et un excellent outil de travail, IL EST DEMANDÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION d’ordonner une mise en forme PDF ou Word du guide de pratique professionnelle ainsi que sa mise à jour régulière comportant une date en bas de chaque page du document.



1



94



Bonjour Madame la secrétaire de l'OIQ,



Point 10.8 98e Assemblée générale 11 juin 2015



Conformément à la politique de régie interne de l’assemblée générale annuelle, je vous demande d'ajouter à l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle du 11 juin 2015 la résolution suivante:



Suivi des résolutions adoptées par les membres lors des assemblées générales régulières de 2010, 2011, 2012 et 2013 ATTENDU QUE de nombreuses résolutions ont été adoptées par les membres lors des assemblées générales régulières de 2010, 2011, 2012 et 2013, ATTENDU QUE plusieurs de ces résolutions n'ont pas fait l'objet d'un suivi adéquat de la part du conseil d'administration puisque aucune information concrète sur leur traitement n'a été donnée dans les outils de communication de l'OIQ, autre que, dans certains cas, le transfert à un comité nondécisionnel, ATTENDU QUE les résolutions en questions sont les suivantes : A93-13.2 Identité des organismes qui appuient des candidatures A94-14.5 Budget A95-13.3 Recomptage A95-13.4 b) Assurance-responsabilité des administrateurs A-96-12.1 Statut de retraité A-96-12.2 Suivi des résolutions adoptées par l'assemblée générale (qui réfère notamment aux résolutions A93-13.2 et A94-14.5) A-96-12.3 Diffusion des contrats de l'Ordre A-96-12.4 Diffusion des états financiers et du budget prévisionnel A-96-13.1 Communication en regard de l'abolition des sections régionales de l'OIQ et de la création des comités régionaux A-96-13.6 Vote électronique sur la question de la cotisation annuelle ATTENDU QUE toutes les échéances que ces résolutions comportaient n'ont visiblement pas été respectées. L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au président de se porter garant du suivi adéquat de toutes ces résolutions et de mettre toutes ces résolutions à l'ordre du jour d'une réunion extraordinaire du conseil d'administration qui aura nécessairement lieu avant le 1er juillet 2015. L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au conseil d'administration de faire preuve de diligence et effectuer tous les suivis demandés dans ces résolutions de façon complète et définitive avant le 1er aout 2015 L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au président de communiquer dans les organes de communication de l'Ordre les décisions claire du conseil sur toutes ces résolutions avant le 15 août 2015. L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande au président de convoquer une assemblée générale extraordinaire devant avoir lieu au mois de septembre 2015 si le conseil n'aura pas été capable de statuer sur ces résolutions dans le délai prescrit ci-dessus, soit le15 août 2015
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Vous trouverez ci-joint en format pdf cette même résolution ainsi que le libellé des résolutions auxquelles ma résolution réfère. Je vous prie de bien vouloir confirmer la bonne réception de ce courriel ainsi que l'insertion de cette résolution (incluant l'annexe) à l'ordre du jour de l'assemblée. En vous souhaitant une bonne journée. Giuseppe Indelicato, ing.



ANNEXE Résolutions concernées
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Résolution A93-13.2



Identité des organismes qui appuient des candidatures Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le vendredi 11 juin 2010 à 14 h 00 à Gatineau, disponible au : http://www.oiq.qc.ca/Documents/SECR/proces_verbal_AGA_2010-fr.pdf ((pages 22 et suivantes)



La résolution ci-après consignée est adoptée à la majorité. ATTENDU QUE lors des élections au Conseil d’administration de l’Ordre, des candidats sont ou peuvent être soutenus par diverses associations, syndicats, organisations et entreprises; ATTENDU QUE le droit d’un tiers à « mousser » la candidature d’une personne représente un aspect fondamental de la liberté d’expression d’après la Cour suprême; ATTENDU QUE la confiance du public a été diminuée à cause des allégations de collusion dans la construction; ATTENDU QUE le mandat de l’OIQ est d’assurer la protection du public; ATTENDU QU’il est essentiel d’être proactif en pouvant connaître à l’avance les risques de conflit d’intérêts des administrateurs au Conseil d’administration de l’OIQ; Sur proposition de M. Sébastien Deveaux, ing., Appuyée par M. Yves Lavoie, ing., L’ASSEMBLÉE DEMANDE de mettre en place un système transparent permettant au public et aux membres de l’OIQ de connaître l’identité de tout organisme qui soutient un candidat aux élections du Conseil d’administration de l’Ordre des ingénieurs et de tout organisme qui soutient un élu au Conseil d’administration de l’Ordre ou qui a soutenu cet élu durant son élection.
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Résolution A94-14.2 Budget Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 16 juin 2011 à 17h 00 à Montreal, disponible au : http://www.oiq.qc.ca/Documents/SECR/Proces-verbal-AGA-2011.pdf ((pages 29 et 30)



ATTENDU QUE l’information présentée lors des assemblées générales n’est disponible que le jour avant, voire le jour même de l’assemblée; ATTENDU QUE l’information fournie par écrit se réfère au passé (états financiers) et non pas à l’avenir (budget prévisionnel), cette dernière n’étant présentée que sur place et de façon verbale; ATTENDU QUE les membres présents à l’assemblée, pour pouvoir voter de façon éclairée, doivent disposer de documents suffisamment détaillés pour être en mesure de comprendre la nature et la pertinence des dépenses effectuées; ATTENDU QUE les membres qui n’auront pas pu se rendre doivent pouvoir disposer de suffisamment d’information pour saisir les motivations sous-jacentes à une décision prise par l’assemblée générale : Sur proposition de M. Réal Duquette, ing. appuyée par M. Louis-Philippe Coutu, ing. L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE demande de: A) Rendre disponible, lors de cette assemblée même, la version écrite du budget prévisionnel avant que le vote sur l’augmentation de la cotisation et le vote sur la cotisation extraordinaire aient lieu; B) Changer les règlements pour que dorénavant les états financiers et le budget prévisionnel pour l’année à venir soient entièrement disponibles sur le site de l’Ordre au moins 15 jours avant l’assemblée générale.
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Résolution A95-13.3 Recomptage Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 13 juin 2012 à 17h 00 à Montreal, disponible au : https://www.oiq.qc.ca/Documents/SECR/Cahier-de-travail-AGA2013-06-13.pdf (pages 29 à 31) À la suite des échanges, la résolution ci-après consignée est adoptée à la majorité. ATTENDU QUE lors des dernières élections au Conseil de l’OIQ pour la région électorale de Montréal la différence entre le dernier des élus et le premier des non élus était de 12 voix sur un total de 7198 votes exprimés, soit de 0,167%; ATTENDU QUE les votes annulés et les enveloppes annulées par le secrétaire d’élection pour les élections de mai dernier sont de 250, ce qui représente plus de 20 fois la différence entre le dernier des élus et le premier des non élus; ATTENDU QUE le premier des non-élus a demandé trois fois un recomptage et trois fois on lui a répondu par la négative sous prétexte que les lois et règlements qui gouvernent l’OIQ ne prévoient pas une telle procédure de façon explicite; ATTENDU QUE des précédents existent dans la jurisprudence à l’effet qu’un recomptage peut être effectué chez les ordres professionnels; ATTENDU QUE de certaines anomalies et irrégularités ont été constatées lors des dernières élections; ATTENDU QUE le seul intérêt du proposeur est d’instaurer des pratiques de saine gouvernance à l’Ordre dans le respect du vote exprimé par les membres et des principes démocratiques : Sur proposition de Giuseppe Indelicato, ing Appuyée par François P. Granger, ing. L’ASSEMBLÉE DEMANDE au Conseil d’administration de : : (a) Modifier les règlements pour qu’une procédure de recomptage soit prévue dans le Règlement sur les élections au Conseil d’administration de l’Ordre des ingénieurs du Québec; (b) Prévoir que le recomptage puisse être déclenché à la demande de tout candidat aux élections visées en présence d’irrégularités; (c) Prévoir que le recomptage puisse être déclenché à la demande de tout candidat aux élections visées en présence d’une différence de moins de 2 % des votes sur l’ensemble des votes exprimés entre le dernier des élus et le premier des non-élus
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Résolution A95-13.4 b) Assurance-resposabilité des administrateurs Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 13 juin 2012 à 17h 00 à Montreal, disponible au : https://www.oiq.qc.ca/Documents/SECR/Cahier-de-travail-AGA2013-06-13.pdf (pages 34 et 35) A la suite des échanges, la résolution ci-après consignée est adoptée à la majorité. ATTENDU QU’au cours des cinq dernières années quatre administrateurs de l’OIQ ont été poursuivis par l’organisation; ATTENDU QUE ces poursuites ont coûté à l’Ordre plusieurs centaines de milliers de dollars en frais d’avocats, et plusieurs dizaines de milliers de dollars aux administrateurs poursuivis; ATTENDU QU’au moment où ces poursuites ont été initiées, ces administrateurs avaient et exprimaient des opinions différentes relativement à la façon dont l’OIQ doit être géré, par rapport à celles des personnes au pouvoir; ATTENDU QU’aucun jugement définitif n’a confirmé la pertinence de ces poursuites; ATTENDU QUE les revenus de l’Ordre proviennent en très grande partie des cotisations des membres, et que les membres et le public sont en droit de s’attendre à ce que ces fonds soient utilisés pour la protection du public et non pas pour alimenter des guerres intestines; ATTENDU QUE cette pratique a pour effet de remettre en cause le vote démocratiquement exprimé par les membres; ATTENDU QUE l’assurance-responsabilité des administrateurs ne protège pas les administrateurs poursuivis par l’organisation, et ce peu importe la pertinence des arguments utilisés pour les poursuivre ou le bien-fondé de ces recours; ATTENDU QUE la disparité des moyens entre l’Ordre et les administrateurs poursuivis fait que l’on peut facilement qualifier ces poursuites de «poursuite-bâillon»; ATTENDU QUE le seul intérêt du proposeur est d’instaurer des pratiques de saine gouvernance à l’Odre dans le respect du vote exprimé par les membres et des principes démocratiques; Sur proposition de Giuseppe Indelicato, ing. Appuyée par Christian Roy, ing L’ASSEMBLÉE DEMANDE au Conseil d’administration de: b) Modifier les règlements pour que toute poursuite contre un administrateur fasse l’objet d’une résolution approuvée par au moins les deux tiers du Conseil
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Résolution A96-12.1 Statut de retraité Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 12 juin 2013 à 17h 00 à Lévis, disponible au : http://www.oiq.qc.ca/Documents/DCAP/AGA/Cahier_de_travail-2014.pdf



M. Donald Vaillant, ing., appuyé par M. Jean-Louis Robert, ing., présente la proposition. M. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à la majorité. L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration : Que l’une des conditions pour obtenir le statut de retraité, soit celle demandant que l’ingénieur à la retraite n’ait aucun revenu d’emploi soit modifié de la façon suivante “que l’ingénieur à la retrait n’ait aucun revenu d’emploi relié à l’exercice de la profession d’ingénieur tel que spécifié à l’article #2 de la loi sur les ingénieurs ou exerçant la profession d’ingénieur tel que spécifié à l’article #3 de la présente loi.”
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Résolution A96-12.2 Suivi des résolutions adoptées par l'assemblée générale Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 12 juin 2013 à 17h 00 à Lévis, disponible au : http://www.oiq.qc.ca/Documents/DCAP/AGA/Cahier_de_travail-2014.pdf M. Sébastien Deveaux, ing., appuyé par M. Martin Benoît Gagnon, ing. présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignee est adoptée à l’unanimité. ATTENDU QU'au cours des dernières années l'Assemblée Générale aentériné plusieurs propositions de membres, dont l'A93-13.2 et l'A94-4.5.1 à l'effet de demander au Conseil d'administration d'introduire des modifications aux modes d’opération de l'Ordre. ATTENDU QUE dans plusieurs cas ces résolutions ont été transférées à des comités de travail sans aucun pouvoir de décision. ATTENDU QUE plusieurs de ces résolutions n'ont toujours pas fait l'objet de votes au conseil d'administration, et ce, plusieurs années après que ces résolutions aient été passées, ATTENDU QUE cette façon d'agir est très peu respectueuse des membres et constitue un exemple de gouvernance non-transparente et inefficace. Sur proposition de Sébastien Deveaux, ing. appuyée par Martin Benoît Gagnon, ing. L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration de : a) Voter sur toutes les résolutions de l'Assemblée Générale (incluant celle-ci) qui n'ont pas encore été portées directement à leur attention dans les plus brefs délais. b) Informer les membres dans les organes de communication de l'Ordre du résultat du vote, ainsi que des raisons de leur rejet ou de leur non-application, advenant le cas que le Conseil devait décider d'aller à l'encontre des résolutions de l'Assemblée Générale, et ce avant le 31 décembre 2013.
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Résolution A96-12.3 Diffusion des contrats de l'Ordre Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 12 juin 2013 à 17h 00 à Lévis, disponible au : http://www.oiq.qc.ca/Documents/DCAP/AGA/Cahier_de_travail-2014.pdf Sébastien Deveaux, ing., appuyé par M. Marc-Antoine Bernier, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à la majorité. ATTENDU QUE la réputation des ingénieurs a été mise à mal dans les médias et vis-à-vis du public au cours des derniers mois en raison des révélations à la Commission Charbonneau. ATTENDU QUE l'OIQ est considéré comme un organisme public et qu'il regroupe tous les ingénieurs, et qu'en conséquence il doit faire preuve d'une transparence au dessus de tout soupçon, ATTENDU QUE le public et les membres de l'OIQ sont en droit de s'attendre à de la transparence de la part de tous les organismes publics, ATTENDU QUE la politique d'allocation de contrats de l'OIQ n'est pas publique, ATTENDU QUE les répondants et les récipiendaires des contrats, ainsi que la nature et les montants des contrats ne sont inscrits dans lerapport annuel et ne pas connus du public, ATTENDU QUE les mandats octroyés par l'Ordre au cours de l'année précédente étaient dûment inscrits dans le rapport annuel en 2004-2005 et dans les années précédentes, ATTENDU QUE cette excellente pratique fut abandonnée parce qu'elle semblait violer la loi de protection des renseignements personnels, ATTENDU QUE le point supposément bloquant de par la loi de protection des renseignements personnels peut facilement être enlevé en inscrivant une clause dans tous les contrats à l'effet que certains renseignements, dont le nom du contractant, la nature du contrat et le montant du contrat figureront dans le rapport annuel de l'OIQ, Sur proposition de Sébastien Deveaux, ing. appuyée par Marc-Antoine Bernier, ing. L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration de: a) Rendre publique la politique d'allocation de contrats dans les organes de communication de l'Ordre, et ce, avant le 31 décembre 2013. b) Modifier la politique d'allocation des contrats de façon à ce que tous les contrats dont le montant dépasse $25,000 soient dûment publiés dans les organes de communication de l'Ordre au fur et à mesure qu'ils sont octroyés, et inscrits ensuite dans le rapport annuel à partir de 2014. Qu'en attendant que tous les contrats permettent de rendre public le nom du contractant, seule la nature et le montant du contrat sera rendue publique dans le rapport annuel à partir de 2014.
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c) Qu'à partir de l'année fiscale 2014-2015, tous les ingénieurs, professionnels, sociétés ou organismes ayant un contrat avec l'OIQ auront signé une clause à l'effet que certains renseignements, dont le nom du contractant, la nature du contrat et le montant du contrat figureront dans le rapport annuel de l'OIQ.
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Résolution A96-12.4 Diffusion des états financiers et du budget prévisionnel Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 12 juin 2013 à 17h 00 à Lévis, disponible au : http://www.oiq.qc.ca/Documents/DCAP/AGA/Cahier_de_travail-2014.pdf M. Giuseppe Indelicato, ing., appuyé par M. Martin Benoît Gagnon, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à l’unanimité. ATTENDU QUE les documents pour l'Assemblée générale, dont le projet de procès verbal de l'assemblée de l'année précédente, le rapport annuel incluant les états financiers de l'année précédente, le budget de l'année en cours, les propositions des membres, etc. sont rendus disponibles aux participants seulement en séance, ATTENDU QUE cette façon de fonctionner n'est ni efficace ni transparente, puisque les participants sont obligés de pendre connaissance de la documentation soumise en même temps que l'assemblée a lieu, et que pour beaucoup de membres la décision de se déplacer pour participer à l'assemblée devrait normalement être tributaire des sujets et des informations qui seront discutés, et ceux-ci ne sont pas connus à l'avance, ATTENDU QUE la raison donnée lors de l'assemblée générale de 2012 pour ne pas donner suite au volet b) de la résolution A-94-14.2 .1 de l'assemblée générale de 2011, à l'effet de : « b) Changer les règlements pour que dorénavant les états financiers et le budget prévisionnel pour l'année à venir soient entièrement disponibles sur le site de l'Ordre au moins 15 jours avant l'assemblée générale, » a été que «En raison des dispositions légales, les états financiers ne peuvent être disponibles qu'à l'Assemblée générale » ATTENDU QUE toutes les dispositions légales concernant les dépôts des états financiers des ordres professionnels se trouvent dans le Code des professions ; ATTENDU QUE les seules dispositions qui traitent du dépôt des états financiers dans le code des professions sont listées en annexe et ne semblent nullement indiquer qu'il y aurait un empêchement quelconque à se conformer à la résolution A-94-14.2 .1 de l'assemblée générale de 2011. Sur proposition de Giuseppe Indelicato, ing. appuyée par Martin Benoît Gagnon, ing. L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration de : Rendre toute la documentation qui sera remise aux participants disponible sur le site de l'OIQ quinze jours avant la tenue de l’assemblée générale annuelle, incluant encore une fois les états financiers et le budget prévisionnel, et à l'exception des proposition des membres, qui seront rendues disponibles au fur et à mesure qu'elles seront reçues.
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Résolution A96-13.1



Communications en regard de l’abolition des Sections régionales de l’OIQ et de la création des Comités régionaux Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 12 juin 2013 à 17h 00 à Lévis, disponible au : http://www.oiq.qc.ca/Documents/DCAP/AGA/Cahier_de_travail-2014.pdf Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la proposition ci-après consignée est adoptée à la majorité ATTENDU QUE la vision de l’Ordre est de faire de l’Ordre un organisme rassembleur et une référence en matière de professionnalisme; ATTENDU QUE les valeurs privilégiées de l’organisation sont l’intégrité, l’accessibilité, la rigueur, la responsabilité et la cohérence; ATTENDU QUE lors des séances de travail des administrateurs des Sections régionales avec le Com ité sur la Gouvernance, on justifiait la nécessité de l’abolition des Sections régionales pour cause de responsabilité juridique dont celle financière sur foi d’avis juridiques à cet effet; ATTENDU QUE au sein de la revue PLAN d’avril 2013 on évoquait de toutes autres raisons quant à l’abolition des Sections régionales et la création des Comité régionaux; ATTENDU QUE la transparence propre à une bonne gouvernance exige de rendre accessible ces avis juridiques à ses commettants; ATTENDU QUE le jugement d’un professionnel doit s’appuyer sur toute l’information pertinente avant de poser un acte; ATTENDU QUE l’OIQ doit faire preuve de cohérence et d’intégrité dans ces agissements Sur proposition de Martin Benoît Gagnon, ing. appuyée par M. François Granger L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration: Que l’OIQ communique et rende disponible ces dits avis juridiques qui justifieraient l’impossibilité d’une existence plus longue des Sections régionales de l’OIQ.
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Résolution A96-13.6 Vote électronique sur la question de la cotisation annuelle Extrait du proces verbal de l'assemblée générale annuelle de l'Ordre des ingénieurs du Québec tenue le tenue le jeudi 12 juin 2013 à 17h 00 à Lévis, disponible au : http://www.oiq.qc.ca/Documents/DCAP/AGA/Cahier_de_travail-2014.pdf M. Robert Bucholc, ing. appuyé par M. Pierre Tremblay, ing., présente la proposition. Les membres expriment leurs avis. Au terme des échanges, la résolution ci-après consignée est adoptée à la majorité. L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DEMANDE au Conseil d’administration: Que toute augmentation des frais de membre OIQ proposé soit seulement voté par internet pour un VOTE REPRÉSENTATIF de tous les membres de l’OIQ pour toutes les propositions des augmentations de frais de membre dans le futur.
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PROPOSITION I - Consultations des membres au regard des Projets de loi et de règlements modifiant et concernant en premier lieu la profession d’ingénieur au Québec. État de la question Tout comme le Projet d’actualisation de la Loi sur les ingénieurs du Québec, le Projet de Règlement sur l’exercice de la profession d’ingénieur en société et le Projet de Modification du Code de déontologie des ingénieurs sont des dispositions qui éventuellement modifieront la définition et l’exercice de la profession d’ingénieur au Québec. Il importe que ces projets de loi et de règlements fassent l’objet d’une consultation auprès de membres. En particulier, celui sur le Projet de modification du Code de déontologie des ingénieurs qui est obligatoire. Bien qu’une première consultation ait eu lieu, il importe qu’un second Projet du Règlement amendé et bonifié et qu’un second Projet de modification du Code de déontologie amendé et bonifié au regard des commentaires et des suggestions des membres, et que ce Projet de Règlement de l’exercice de la profession d’ingénieur en société et le Projet de modification du Code de déontologie des ingénieurs soient présentés et adoptés par l’ensemble des membres de l’OIQ, les ingénieurs, avant que ces projets soient présentés et soumis à l’Office des professions du Québec pour fin d’approbation. Il en va du respect du principe d’autorégulation par les professionnels de leur Ordre, principe sur lequel s’appuie notre système professionnel du Québec et tel qu’intégré au sein du Code des professions du Québec. Il en va aussi de l’appui, de la responsabilité, du respect de la légitimité et de l’appropriation de ces projets de tous les ingénieurs du Québec, membres de l’OIQ. Libellé de la Proposition I ATTENDU QUE la Loi sur les ingénieurs du Québec est fondamentale quant à la définition de la profession d’ingénieur au Québec; ATTENDU QUE le Code de déontologie des ingénieurs du Québec est fondamental quant à l’exercice de la profession d’ingénieur au Québec; ATTENDU QU’un Règlement sur l’exercice de la profession d’ingénieur en société influencera et modifiera l’exercice de la profession d’ingénieur, si ce n’est pour tous, pour plusieurs d’entre nous et potentiellement pour nous tous ingénieurs; ATTENDU QUE la Loi sur les ingénieurs, le Code de déontologie ainsi qu’un Règlement sur l’exercice de la profession d’ingénieur en société ont et auront une incidence directe sur la sécurité et le bien publics dans les tous les domaines de l’ingénierie au Québec; ATTENDU QUE les Projets de loi ou de Règlements initiés et déposés qui modifieraient les dispositions de ces loi et règlements doivent ou devraient, selon le cas, se faire en consultation et en collaboration avec les groupes concernés dont les Ordres professionnels, et particulièrement, l’Ordre des ingénieurs du Québec;
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ATTENDU QUE les ingénieurs sont les premiers concernés et touchés par toute modification de la Loi sur les ingénieurs ainsi que du Code de déontologie et d’un Règlement sur l’exercice en société du Québec; ATTENDU QU’un Projet de modification de la Loi sur les ingénieurs du Québec est prévu au cours de l’année qui vient et que cet exercice est fondamental quant à la définition de la profession d’ingénieur au Québec; ATTENDU QUE le Projet de Règlement de l’exercice de la profession d’ingénieur en société et le Projet de Modification du Code de déontologie des ingénieurs seront présentés et déposés incessamment auprès de l’Office des professions du Québec pour approbation; ATTENDU QUE de tels exercices constituent des occasions privilégiées d’échanges, d’information, de formation, de consolidation et de cohésion pour les tous ingénieurs quant à la définition de la profession, au rôle et à l’intégration de l’identité professionnelle d’ingénieur; ATTENDU QUE l’OIQ a comme leitmotiv actuel Efficience, Transparence et Leadership; IL EST RÉSOLU QUE les Projets de Loi et de Règlements concernant la définition et l’exercice de la profession d’ingénieur fassent l’objet par l’Ordre des ingénieurs du Québec de séances d’échanges et de travail intègres, transparentes et démocratiques par et avec l’ensemble des membres de l’ordre des ingénieurs du Québec au cours du processus préliminaire à toute présentation et déposition officielle de ces Projets de Loi ou de Règlements auprès de l’Office des professions du Québec, auprès du Ministre responsable de l’application des lois professionnelles, ainsi qu’avant tout dépôt officiel de mémoire de l’Ordre des ingénieurs du Québec auprès de la Commission des Institutions de l’Assemblée nationale du Québec. IL EST RÉSOLU QUE les Projets de Loi ou de Règlements concernant la définition et l’exercice de la profession d’ingénieur fassent l’objet d’une approbation par la majorité des membres de l’OIQ avant toute présentation et toute déposition officielle de ces Projets de Loi ou de Règlements auprès de l’Office des professions du Québec, auprès du Ministre responsable de l’application des lois professionnelles, ainsi qu’avant tout dépôt officiel de mémoire de l’Ordre des ingénieurs du Québec auprès de la Commission des Institutions de l’Assemblée nationale du Québec.



Proposée par Ir Martin Benoît GAGNON, Phys
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PROPOSITION II – Inscription et adhésion des ingénieurs juniors ou stagiaires au sein de l’Ordre mais non inscrits au Tableau des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) État de la question À la différence de tous les Ordres professionnels du Québec, l’Ordre des ingénieurs, sous toute vraisemblance, est le seul ordre qui inscrit à son Tableau des personnes qui ne sont pas, ou qui n’ont jamais été, éligibles à exercer la profession d’ingénieur de plein droit. À l’encontre des autres ordres, tel que celui des avocats, des médecins et des architectes, l’Ordre des ingénieurs inscrit au sein de son Tableau des diplômés en génie qui sont encore en formation afin d’obtenir le titre d’ingénieur et le permis d’exercice de plein droit de la profession. Par exemple, au sein de ces ordres, le diplômé en processus de formation et d’évaluation afin d’acquérir le privilège d’exercice de plein droit sa profession, est identifié comme stagiaire en droit, résident en médecine ou stagiaire en architecture. Il fait l’objet d’une inscription au sein de son ordre à ce titre pour suivre ainsi que documenter sa formation et son évaluation dans son processus. Mais en aucun cas, ne se trouve-t-il à être inscrit au Tableau de l’Ordre comme les membres d’exercice de plein droit, ou qui ont déjà eu (par ex. les membres inscrits avec le statut de retraité) ce privilège d’exercice de plein droit. Ainsi, toute comparaison avec les autres ordres se trouve biaisée, notamment quant au nombre de membres, qui est surévalué au sein de l’OIQ, ou du montant et du personnel consacré par membre de l’Ordre qui se retrouvent sous-évalués pour l’OIQ. De surcroît, les membres ingénieurs juniors se voient obliger une cotisation au même montant que l’ingénieur de plein droit et supérieure à celui de l’ingénieur au statut de retraité. Au sein des autres ordres, jamais une telle adhésion ou inscription comme stagiaire ou résident n’est aussi élevée. Le montant de manière approximative représente 1/10 à 1/7 de la cotisation du membre de plein droit inscrit au sein du Tableau de leur Ordre. Cet état de choses devrait être rectifié pour fins d’équité, de rigueur et de solidarité les ingénieurs juniors. Libellé de proposition II ATTENDU QUE les ingénieurs juniors ou stagiaires sont des diplômés en génie toujours en formation et en évaluation pour obtenir le droit d’exercice de la profession d’ingénieur de plein droit; ATTENDU QUE l’inscription des ingénieurs juniors ou stagiaires au Tableau des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec constitue une aberration au regard du système professionnel québécois et en comparaison à l’usage au sein des autres ordres professionnels du Québec; ATTENDU QUE cet état de chose amène des aberrations au sein de certains Projets de Règlements, notamment celui d’exercice de la profession d’ingénieur en société; ATTENDU QUE cet état de fait entraîne des biais lors de la comparaison avec les ordres du Québec, et notamment pour fin d’analyse comparative ( i.e.«Benchmarking»), notamment par la
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surévaluation du nombre de membres et par la sous-évaluation de plusieurs indicateurs dont le ratio du nombre de ressources humaines au Siège par membre, le rapport de financement par membre, ou encore, du nombre d’inspections ou du nombre de Syndics adjoints par membre; ATTENDU QUE les ingénieurs juniors ou stagiaires doivent se voir reconnaître un statut reconnu au sein de l’Ordre qui soit approprié à leur état de progression au sein de la profession d’ingénieur comme au sein des autres ordres professionnels du Québec de même catégorie, soit d’exercice exclusif; ATTENDU QUE les ingénieurs juniors et stagiaires doivent adhérer par un montant approprié et adéquat au regard de leur statut professionnel, de revenu, de privilèges et de responsabilités; ATTENDU QUE ce montant d’adhésion ou d’inscription des ingénieurs juniors ou stagiaires devrait être inférieur à celui de l’ingénieur d’exercice de plein droit, et ce, dans les mêmes proportions que celui des stagiaires ou des résidents au sein des autres ordres professionnels du Québec en comparaison avec celui du titulaire d’exercice de plein droit de la profession de leur ordre respectif. IL EST RÉSOLU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) étudie et évalue la question, consulte ses membres et présente des propositions à l’ensemble des membres d’ici la prochaine Assemblée générale annuelle de 2016 de l’OIQ afin que cette situation soit corrigée et modifiée le plus rapidement possible auprès du public, des ingénieurs et des ingénieurs juniors ou stagiaires qui méritent considération et équité au regard de leur cotisation, adhésion ou inscription au sein de l’Ordre des ingénieurs du Québec.



Proposée par Ir Martin Benoît GAGNON, Phys
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PROPOSITON III - Disponibilité et accessibilité des Procès-Verbaux des séances du Conseil d’administration de l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) État de la question À la suite de l’AGE de mai 2014, l’OIQ nous a fait parvenir un document énonçant sa décision et ses justifications. Pour une mise en contexte rapide, je reprends le premier paragraphe du document de l’OIQ en pièce jointe : « Application intégrale de la résolution 5 de l’AGE de mai 2014 : pour bien comprendre les risques Le suivi apporté à la résolution de l’Assemblée générale extraordinaire (AGE) du 6 mai 2014 portant sur la publication des procès-verbaux des séances du Conseil d’administration et du Comité exécutif de l’Ordre devait tenir compte des conséquences négatives que pourrait entraîner la publication de ces procès-verbaux dans leur intégralité, conséquences qui peuvent se résumer ainsi. » Dans les raisons évoquées, on énonçait les éléments suivants : «L’indépendance du conseil d’administration, les pressions indues, Moyen détourné, Position affaiblie advenant un litige, Coûts supplémentaires»; je n’argumenterai pas sur chaque contenu de chacun des éléments; ceci serait trop long et fastidieux. Par contre, je ne souleverai que deux points: a) Au premier paragraphe du document, l’Ordre semble ne faire état que des conséquences négatives en omettant d’énoncer les conséquences positives; b) Au deuxième paragraphe du document, je reprends ci-après le passage du contenu du premier élément : « Considérée comme la condition sine qua none d’une bonne gouvernance, la vertu première d’un administrateur, c’est son indépendance. Tous les comités de sages l’ont dit, la loi Sarbanes-Oxley l’a enchâssé dans le droit, les appréciations quantitatives de la gouvernance lui accordent un poids important. Ainsi, renoncer à la confidentialité risquerait de nuire à cette indépendance du Conseil d’administration puisque les membres du Conseil pourraient limiter leurs interventions par craintes, notamment de subir des pressions externes des parties prenantes et des membres. Il en va de l’autonomie d’un administrateur qui, une fois en poste, ne représente plus les groupes qui l’ont élu, mais bien lui-même pour prendre des décisions librement bénéfiques à la collectivité. » Je ne soulignerai ici que la loi Sarbanes-Oxley est une Loi fédérale du Congrès des États-Unis de juillet 2002 « loi visant à protéger les investisseurs en améliorant l'exactitude et la fiabilité des publications des entreprises conformément aux lois sur les valeurs mobilières, ainsi qu'à d'autres fins apparentées. » (Wikipédia)
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Or l’Ordre des ingénieurs du Québec, comme tous les ordres professionnels au Québec, est une organisation sans but lucratif d’ordre public, statut particulier s’il en est et de compétence du Québec. À priori, la loi de Sarbanes-Oxley a un tout autre objet et sujet, et ne pourrait s’appliquer à un ordre professionnel qui est de toute autre nature qu’une entreprises avec des investisseurs et qui de surcroît s’inscrit au sein du système juri-comptable d’un autre État que le nôtre. Hormis ces considérations importantes et reconnaissant que l’initiative de publier certaines parties des procès-verbaux est appréciée, il n’en demeure pas moins que l’on doit faire preuve de plus de transparence et de rendre disponible aux membres l’ensemble des procès-verbaux du CA de l’OIQ en respectant les normes de confidentialité et de non divulgation appropriées. À ce titre, en toute vraisemblance, d’autres ordres professionnels d’exercice exclusif au Québec, qui sont de même statut et soumis au même encadrement de notre système professionnel, rendent disponible à leurs membres l’ensemble des procès-verbaux des séances de leur Conseil d’administration. Ainsi, j’invite l’OIQ à réévaluer la situation, notamment en s’instruisant auprès d’autres ordres professionnels et revenir auprès des membres pour nous faire part de leur constat et d’une décision plus informée, étayée et documentée à cet égard. Libellé de la proposition III ATTENDU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec, comme tous les ordres professionnels au Québec, est un organisme sans but lucratif d’ordre public; ATTENDU QU’À priori, la loi de Sarbanes-Oxley a un tout autre objet et sujet, et ne pourrait s’appliquer à un ordre professionnel qui est de toute autre nature qu’une entreprises avec des investisseurs et qui de surcroît s’inscrit au sein du système juri-comptable fédéral des États-Unis qui n’est pas le nôtre; ATTENDU QU’en toute vraisemblance, d’autres ordres professionnels du Québec, d’exercice exclusif comme l’Ordre des ingénieurs et encadrés par le même système professionnel, rendent disponibles à leurs membres les procès-verbaux des séances de leur Conseil d’administration en respect des normes de non divulgation et de confidentialité. IL EST RÉSOLU QUE les membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec invitent l’OIQ à réévaluer la situation, notamment en s’instruisant auprès d’autres ordres professionnels et revenir auprès de ses membres avec un constat et une décision plus informée, étayée et documentée à cet égard avant la tenue de la prochaine Assemblée générale annuelle de 2016 de l’OIQ.



Proposée par Ir Martin Benoît GAGNON, Phys PJ Application intégrale de la résolution 5 de l’AGE de mai 2014 : pour bien comprendre les risques, OIQ
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PROPOSITION IV - Que les Représentants de l’OIQ fassent des communications et des interventions publiques nécessaires et pertinentes avec efficience, transparence et leadership. État de la question



Il est fréquemment survenu aux cours des dernières années que les ingénieurs ou l’Ordre des ingénieurs fassent la manchette, à tort ou à raison, sur les média. Encore tout récemment et particulièrement, deux articles ont paru. L’un le 24 mai dernier au sein de la Presse intitulé « Le désordre des ingénieurs » écrit par le journaliste Yves Boisvert et l’autre en date du 17 mars 2015 de Michel Corbeil du journal La Presse intitulé «Cotisations et enquêtes à la hausse pour les membres de l’Ordre des ingénieurs ». En tant qu’institution d’ordre public, de représentation et de contrôle de l’exercice compétent de la profession d’ingénieur pour la protection et le bien public, il serait requis que l’Ordre des ingénieurs du Québec intervienne de manière pertinente et judicieuse pour rétablir les faits, remettre les pendules à l’heure afin de donner l’heure juste à l’ensemble des citoyens du Québec dont l’Ordre et tous les ingénieurs leurs sont redevables en matière de sécurité et de bien public dans le domaine de l’ingénierie et des sciences appliquées. En aucun cas, il n’est question de nier les erreurs du passé, les difficultés présentes et les défis du futur que l’Ordre et les ingénieurs ont commis, ont à surmonter, ou auront à relever, mais bien de communiquer les faits avérés, de contribuer à la diffusion d’informations exactes et complètes, de contribuer à l’accès à une information objective et appuyée et ainsi, de contribuer à la base de tout société dite démocratique et fondée sur la primauté du droit. Ainsi, il importe que l’Ordre des ingénieurs, d’autant plus lorsqu’il est visé directement, soit proactif et soit à la hauteur de ses prétentions d’intégrité. Il en va du respect de l’Institution qu’est l’Ordre, du respect de ses membres, les ingénieurs, et de tous les citoyens qui ont droit à une information juste et complète comme il se doit. Que l’Ordre agisse avec Efficience, Transparence et Leadership. Il serait inapproprié que cette tâche ne revienne qu’à quelques ingénieurs qui doivent intervenir auprès des journalistes, des rédactions et des ombudsmans des média, du Conseil de Presse et de la Fédération des journalistes du Québec (FPJQ) pour que le droit à une information juste et complète soit respecté, et que la désinformation, illégitime et non éthique, cesse. Libellé de la proposition IV ATTENDU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec est une Institution d’application de lois et de règlements d’ordre public pour s’assurer de la compétence des ingénieurs pour le bien et la sécurité du public dans le domaine de l’ingénierie et des sciences appliquées au Québec;
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ATTENDU QUE l’Ordre des ingénieurs regroupe tous les ingénieurs du Québec et que par le principe d’autogestion représente l’ensemble des ingénieurs au Québec; ATTENDU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec de par sa nature doit participer et collaborer au maintien d’une société démocratique et de primauté du droit, notamment par la transparence et la communication d’information juste et complète; ATTENDU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec doit poser des actions et des interventions éthiques et déontologiques auprès du public en conformité aux obligations de tout ingénieur du Québec ainsi que de l’Institution de l’Ordre lorsque la situation l’exige; ATTENDU QUE l’Ordre des ingénieurs veut agir avec efficience, transparence et leadership; IL EST RÉSOLU QUE les représentants de l’Ordre des ingénieurs du Québec fassent les interventions publiques nécessaires afin de transmettre une information juste et complète à l’ensemble des citoyens du Québec, en particulier auprès des ingénieurs, et le cas échéant, de demander officiellement que des rectifications soient faites lors de la transmission d’informations inexactes ou non fondées. Il en va du respect d’une société démocratique de primauté du droit au sein de laquelle l’information devrait être juste et complète. Il en va du respect des citoyens, des ingénieurs et de l’Ordre des ingénieurs du Québec.



Proposée par Ir Martin Benoît GAGNON, Phys P.j. 1) 2)



Article du journal La Presse du 24 mai 2015 «Le désordre des ingénieurs »; Article du journal La Presse du 17 mars 2015 «Cotisations et enquêtes à la hausse pour les membres de l’Ordre des ingénieurs».
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PROPOSITION V – Formation continue obligatoire en lien avec les lois, les règlements et les normes de bonnes pratiques qui encadrent la profession d’ingénieur au Québec mais dont le coût est inclus au sein de la cotisation annuelle de l’ingénieur. État de la question Premièrement, l’Ordre des ingénieurs du Québec a exposé et expliqué pourquoi le coût de la cotisation des membres devra augmenter de manière progressive au cours des prochaines années, et ce, au-delà de l’indice du prix à la consommation ou de l’inflation. Deuxièmement, bien que la formation continue obligatoire par les membres soit généralement acceptée, comprise et appuyée, les coûts directs et indirects de la formation obligatoire représentent souvent des montants plus élevés que la cotisation elle-même, et de manière approximative, est d’un montant annuel du double au triple que celui de la cotisation annuelle. Troisièmement, on constate que plusieurs ingénieurs, y compris moi, exprime le besoin de mieux comprendre la nature et la portée des différentes lois, règlements et normes qui régissent la profession d’ingénieurs, et en particulier, la Loi sur les ingénieurs, le Code de déontologie et les normes de bonnes pratiques. Quatrièmement, certains documents de référence publiés par l’Ordre, notamment le Guide de pratique professionnel serait à réviser, bonifier et pour certains passages, à corriger ou à mieux expliciter les éléments, pour une meilleure compréhension et interprétation par les ingénieurs (de plein droit, juniors ou stagiaires) Cinquièmement, on constate une compréhension et une intégration différentes entre les ingénieurs au regard des privilèges, des obligations et des responsabilités de l’ingénieur, et ce, en particulier entre les ingénieurs (de plein droit, stagiaires ou juniors) qui ont été diplômés avant et après 1995; En effet, à moins d’erreur de ma part, ce sont les diplômés en génie en 1995 et ceux des années suivantes qui ont eu à réussir l’examen d’exercice professionnel qui a été instauré à partir de ce moment. À cet égard, il est malheureux et heureux à la fois de constater que trop fréquemment l’ingénieur junior connaisse mieux les obligations et les responsabilités qui incombent à l’ingénieur que son propre ingénieur superviseur. Une telle situation crée souvent un malaise légitime chez l’ingénieur junior qui doit bien souvent faire un choix difficile entre respecter ses obligations légales professionnelles et ne pas mettre à risque la poursuite et la réussite de son juniorat; choix et dilemme qui ne devraient jamais se poser à l’ingénieur junior qui devrait avoir droit au meilleur encadrement et accompagnement que possibles, ce qui est des plus légitimes dans le processus de formation professionnelle de l’ingénieur.



Ainsi, pour palier à ces différents éléments problématiques, il est proposé que :
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Libellé de la proposition V ATTENDU QUE le montant de la cotisation devra augmenter ou augmentera de manière progressive au-delà de l’inflation au cours des prochaines années; ATTENDU QUE le montant annuel de la formation continue obligatoire pour les ingénieurs représente typiquement et annuellement un montant correspondant du double au quadruple du montant de la cotisation annuelle des ingénieurs; ATTENDU QUE les ingénieurs ressentent et expriment le besoin de mieux comprendre et intégrer à leur pratique quotidienne les différents privilèges, obligations et responsabilités de la profession d’ingénieur; ATTENDU QU’une plus grande homogénéité parmi tous les ingénieurs est souhaitable quant à la compréhension et l’intégration des obligations et des responsabilités de l’exercice de la profession d’ingénieur au Québec; en particulier, entre les ingénieurs et les ingénieurs juniors diplômés avant 1995 et après 1995, i.e. ceux qui n’ont pas eu ou qui ont eu à passer l’examen d’exercice professionnel; ATTENDU QU’un exercice de révision, de bonification et pour certains passages, de correction et d’explication plus détaillées, est requis pour certains documents de référence de l’OIQ; IL EST RÉSOLU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec évalue la proposition de faire en sorte de rendre obligatoire une formation obligatoire pour tous les ingénieurs sur les normes d’encadrement de la profession d’ingénieur au Québec, formation dont le coût serait déjà inclus au sein de la cotisation annuelle et qui correspondrait, à la réussite, d’un crédit de 10 à 15 heures sur les 30 heures minimales de formation continue obligatoire sur une période référence de deux (2) ans. IL EST AUSSI RÉSOLU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec consultent et reviennent auprès de ses membres avec le résultat de ses délibérations et de ses propositions à cet égard avant la tenue de l’Assemblée générale annuelle de 2016 de l’OIQ.



Proposée par Ir Martin Benoît GAGNON, Phys
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Point 10.14 98e Assemblée générale 11 juin 2015



PROPOSITION I: Rétablissement de la fonction d’Ombudsman au sein de l’Ordre des ingénieurs du Québec État de la question L’OIQ doit être un modèle de saine gouvernance non seulement pour le public mais aussi auprès de ses membres, d’autant plus dans la situation qui prévaut présentement au sein de la profession des ingénieurs au Québec et des révélations qui sont faites à la Commission Charbonneau. La présence d’un Ombudsman au sein d’un organisme est un élément important et fondamental de l’instauration et du maintien d’une saine gouvernance. Actuellement, cette fonction d’Ombudsman est inexistante au sein de l’Ordre des ingénieurs du Québec. Libellé de la proposition I ATTENDU QUE l’OIQ se veut et doit être un modèle de saine gouvernance; ATTENDU QUE la présence d’un Ombudsman est une prémisse reconnue au sein de tout organisme de saine gouvernance; ATTENDU QUE le rôle de l’Ombudsman sert à prévenir et corriger les erreurs et les injustices; ATTENDU QUE l’Ombudsman a le pouvoir de recevoir des plaintes et de faire enquête, d’intervenir de sa propre initiative, de faire des recommandations et de proposer des modifications aux lois et aux règlements ; ATTENDU QUE l’Ombudsman doit rester neutre et indépendant; ATTENQUE QUE l’Ombudsman favorise la discussion et l’entente et qu’il peut agir comme médiateur; ATTENQUE QUE le Commissaire aux plaintes à l’Office des professions ne joue en aucun cas le rôle d’ombudsman - le Commissaire recevant et examinant exclusivement les plaintes contre un ordre professionnel concernant la reconnaissance des compétences professionnelles d’un candidat à la profession; ATTENDU QUE plusieurs manquements ont été connus et portés au jour jusqu’ici quant aux traitements inadéquats et inéquitables de plusieurs dossiers par l’OIQ ces dernières années; IL EST RÉSOLU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ) rétablisse le poste d’Ombudsman au sein de l’OIQ le plus rapidement possible; IL EST RÉSOLU QUE le processus de rétablissement de l’Ombudsman soit initié dans les 30 jours suivant la date d’adoption de la présente résolution; IL EST RÉSOLU QUE l’état d’avancement du dossier soit communiqué aux membres de l’OIQ tous les quatre(4) mois d’ici le rétablissement et la nomination d’un Ombudsman au sein de l’OIQ.
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Point 10.15 98e Assemblée générale 11 juin 2015



PROPOSITION II : Établissement de montants de cotisation différents en fonction des statuts professionnels et d’emploi des membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec



État de la question De par l’évolution de la société et des changements qu’elle a subits au cours de celle-ci, les modes et les parcours de vie des citoyens se sont modifiés et diversifiés de même que la profession d’ingénieur et l’exercice de l’ingénierie. Par contre, si l’ingénieur demeure un acteur incontournable et fondamental au sein des sciences appliquées et de la protection du public à cet égard – d’où son statut de profession à exercice exclusif - il est nécessaire d’adapter et de moduler les conditions du droit d’exercice de l’ingénieur, notamment financière, en fonction des statuts professionnel et d’emploi, sans pour autant compromettre l’exigence de compétence et de protection du public. C’est une question d’équité et de responsabilités sociale, professionnelle et éthique. À cet égard, plusieurs ordres professionnels au Québec le font déjà, l’Ordre des ingénieurs du Québec devrait tendre à être un leader proactif et créatif au sein du système professionnel québécois. Libellé de la proposition II ATTENDU QUE la relève au sein de la profession d’ingénieur est fondamentale pour la société; ATTENDU QUE la formation d’ingénieur exige une période de juniorat; ATTENDU QU’une personne puisse consacrer une période de sa vie exclusivement à ses proches (parents, enfants, etc) pour différentes raisons (naissance, adoption, maladie, etc.) pour une proportion de leur vie professionnelle; ATTENDU QUE diverses situations de vie peuvent survenir tels le chômage et la maladie faisant en sorte de diminuer, voire empêcher la possibilité de subvenir adéquatement à ses besoins; ATTENDU QUE des ordres professionnels au Québec et au Canada ont convenu et établi différents montants de cotisation à l’égard des statuts professionnel et d’emploi de leurs membres ou candidats; IL EST RÉSOLU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec établissent différents montants de cotisation pour les membres en fonction de leurs statuts professionnels et d’emploi le plus rapidement possible;
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IL EST RÉSOLU QU’un tel processus d’établissement de montants différentiels de cotisation fasse l’objet d’une consultation auprès des membres, notamment auprès des différents groupes identifiés de statuts professionnel et d’emploi particuliers ; IL EST RÉSOLU QUE le processus d’établissement de montants de cotisation selon les statuts professionnel et d’emploi soit initié dans les 30 jours suivant la date d’adoption de la présente résolution; IL EST RÉSOLU QUE l’état d’avancement du dossier soit communiqué aux membres de l’OIQ tous les quatre(4) mois d’ici l’établissement de tels montants de cotisation selon le statu au sein de l’OIQ. Proposé par Martin Benoît Gagnon, Phys., Ing. -
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Point 10.16 98e Assemblée générale 11 juin 2015



PROPOSITION III : Consultations des membres en regard des Projets de loi modifiant la Loi sur les ingénieurs du Québec



État de la question D’une part, depuis plusieurs années déjà, les ingénieurs, et particulièrement l’Ordre des ingénieurs du Québec, tentent de faire modifier les dispositions de la Loi sur les ingénieurs du Québec afin de la rendre plus actuelle, inclusive et cohérente avec l’exercice et les obligations inhérentes à la profession d’ingénieur au Québec contemporain et futur. D’autre part, les ingénieurs semblent souffrir d’une compréhension claire et bien établie de la définition-même de la profession d’ingénieur, notamment quant aux actes réservés au sein des champs de pratique, aux obligations et aux privilèges légaux qui leurs sont conférés. On convient alors que cette situation ne favorise ni une identité professionnelle solidement assumée, ni l’accomplissement des divers rôles confiés à l’ingénieur par la société en regard de la protection du public dans le domaine des sciences appliquées. Ainsi, il apparait opportun que tout exercice de refonte de la Loi sur les ingénieurs du Québec se fasse de manière ouverte, transparente, collaborative, basée sur la réalité de terrain de l’ingénierie avec et par tous les ingénieurs des différents domaines et résolument ancré à la mission de protection du public dans tout les domaines des sciences appliquées confiée par la société québécoise aux ingénieurs.



Libellé de la proposition III ATTENDU QUE la Loi sur les ingénieurs du Québec est fondamentale quant à la définition de la profession d’ingénieur au Québec; ATTENDU QUE l’Ordre des ingénieurs du Québec est constituée sur la base du Code des professions du Québec et de la Loi sur les ingénieurs au Québec; ATTENDU QUE les projets de loi initiés et déposés qui modifient ou modifieraient les dispositions de ces lois doivent et devraient se faire en consultation et collaboration avec les groupes concernés dont les Ordres professionnels, et particulièrement, l’Ordre des ingénieurs du Québec; ATTENDU QUE les ingénieurs sont les premiers concernés et touchés par toute modification de la Loi sur les ingénieurs du Québec; ATTENDU QUE la révision de la Loi sur les ingénieurs et le dépôt d’un projet de loi à cet égard, dont les récents Projets lois 77 et 49, sont des exercices fondamentaux de la définition de la profession d’ingénieur; ATTENDU QU’un tel exercice constitue une occasion privilégiée d’échanges, d’information, de formation, de consolidation et de cohésion pour les ingénieurs quant à la définition de la profession, au rôle et à l’intégration de l’identité professionnelle d’ingénieur; 121
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IL EST RÉSOLU QUE les Projets de lois modifiant les dispositions de la Loi sur les ingénieurs du Québec fassent l’objet de la part de l’Ordre des ingénieurs du Québec de séances d’échanges et de travail intègres, transparentes et démocratiques par et avec l’ensemble de membres de l’Ordre des ingénieurs du Québec au cours du processus préliminaire au dépôt du Projet de loi et avant tout dépôt officiel de mémoire de l’Ordre des ingénieurs du Québec auprès de la Commission des Institutions de l’Assemblée nationale du Québec. Proposé par Martin Benoît Gagnon, Phys., Ing. -
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